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PORTEE DU REGLEMENT 

! ah59 5Ω9at[hL 

A-м [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ secteurs et leurs enjeux  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩ!±!t ŎƻƳǇǊŜƴŘ 6 secteurs dont la spécificité et la délimitation sont justifiées 

dans le diagnostic et le rapport de présentation. 

 

Des secteurs plus axés sur une identité bâtie :  

Á /ǆǳǊ ŘŜ .ƻǳǊƎ  

Á Bordure du site classé et perspectives urbaines 

Á Porte de ville 

Des secteurs plus axés sur une identité paysagère :  

Á Coteaux de Loire  

Á Domaines et fermes du plateau 

Á Vallée de la Bresme et vallées associées 

 

A-н [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

Chaque règle est organisée selon le plan suivant : 

o Prescriptions  

o Interdictions  

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!±!t : 

o Le plan du périmètre ŘŜ ƭΩ!±!t et de ses secteurs 

o Le règlement  

Á Règlement graphique constitué par la carte des qualités architecturales et paysagères, 

sur laquelle sont identifiés les différents éléments et par une carte de perception. 

Á Règlement écrit (présent document). 

 

A-3 Le fonctionnement du règlement 

Relation ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!±!t ƭŜǎ ǳƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ : 

La démarche à suivre, est de consulter en premier lieu le règlement graphique ŘŜ ƭΩ!±!t qui permet 
de connaître grâce à la légende graphique les éléments identifiés sur sa propriété. 

 

En fonction, le pétitionnaire se réfèrera aux règles écrites générales et particulières, puis au livret 

concernant son secteur. Dans celui-ci, il trouvera des règles en fonction des typologies architecturales, 

portées sur le règlement graphique et identifiées par une lettre. Il trouvera éléments des éléments 

accompagnant le bâtiment comme un mur ou un jardin méritant une préservation ou une attention 

partƛŎǳƭƛŝǊŜΧ 

Précision : les trois secteurs liés à la vallée de la Bresme : le lotissement du Parc, la vallée de Vaugareau 

et la vallée des Traits sont pris en compte dans la cartographie réglementaire qui précise leurs 
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particularités. Ces particularités (jardins de fond de vallée ou de coteau, granges, habitat 

troglodytiqǳŜΧύ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

« Vallée de la Bresme et vallées associées ». 

B HIERARCHIE DES PROTECTIONS 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ζ bâtiments repérés ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ quatre premières catégories (bâtiment 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ architectural et ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ), faisant 
référence à une qualité architecturale et/ou urbaine.  En précision un lettrage lié à la typologie du 
bâtiment et correspondant à un chapitrage spécifique dans le règlement est ajouté sur chaque 
« bâtiment repéré » ǎǳǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
 
[ŀ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭes prescriptions seront ajustées à la 
qualité réelle de toutes ses composantes. 

 
Bâtiment exceptionnel ς démolition interdite 

.ŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ǎŜǎ dimensions ou son impact visuel, par son 

ǊƾƭŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ζ référentiel » des différents types de 

programmes architecturaux et des différentes typologies qui en découlent. 

Ce bâtiment doit avoir conservé les spécifiŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : volume, 

ŘŞŎƻǊǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΧ {ƛ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ 

qualités spécifiques du bâtiment. 

 

Bâtiment remarquable ς démolition interdite 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōâtiment remarquable par son traitement architectural et son positionnement urbain.  

Il a conservé sa volumétrie et les caractéristiques de ses décors et percements.  

 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ architecturalς démolition interdite  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ 

- de bâtiments présentant une déclinaison des caractéristiques des bâtiments remarquables et 

restant qualitatifs dans leur traitement. 

- de bâtiments appartenant à un ensemble urbain continu. 

- dŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ et innovant.  

Ces bâtiments doivent avoir subi que peu de modifications de structure irréversibles, hormis 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎΦ 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ς démolition autorisée si le nouveau bâtiment est refait dans une 

volumétrie permettant une bonne intégration urbaine 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ bâtiments sans intérêt architectural mais qui présentent une intégration urbaine 

satisfaisante. 

Bâtiments ordinaires ς démolition autorisée  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

intéressante 
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C CADRE LEGISLATIF 

Prescription ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ de Luynes 

par délibération du 17 mars 2015. 

Issues de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (Loi 

ENE dite « Grenelle II »), les !ƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ (AVAP) sont 

établies en application des articles L.642-1 à L.642-мл Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜ ƭŀ 

Loi ENE. Elles remplacent ainsi les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager.  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!±!t ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ 2011-1903 du 19 décembre 2011 relatif aux Aires de mise en Valeur 

ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ et à la circulaire du 2 mars 2012.  

[ŀ [ƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ [ƛōŜǊǘŞ ŘŜ /ǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όŘƛǘŜ Loi LCAP) du 7 juillet 2016 

définit une nouvelle appellation « Site patrimonial Remarquable ». Les documents élaborés 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φсом-1 à L.631-5 du Code du Patrimoine. 

Le projet dΩAVAP de Luynes ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻbjet ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

évaluation au cas par cas en application du décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 - article 1 modifiant 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мer janvier 2013. Le projet a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 8 juillet 2019. 

D PORTEE JURIDIQUE 

[Ω!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ des Bâtiments de France apprécie la qualité et la bonne insertion des projets, quelle que 

soit leur importance, dès lors qu'ils impliquent une modification de l'aspect des lieux, ŘΩǳƴ point de 

vue patrimonial, architectural et paysager.  Avec le Maire, il assure le contrôle du respect des règles 

de l'AVAP et de ses prescriptions. Son regard est déterminant dans la suite qui sera donnée à la 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǳǎǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŦƻƴŘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǉuel que 

soit le ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 

.ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [спн-6 du code du patrimoine.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ territoire communal inclue dans le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

graphiques. 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!±!t Ŝǘ ǎƻƴt maintenus au-delà de ce périmètre lorsque la situation se présente. Des Périmètres 
délimités des Abords regroupent la plupart des monuments du territoire de Luynes, reste le domaine 
de Malitourne qui en est déconnecté. 

 
[Ω!±!t ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
La Loi Grenelle II a renforcé la « complémentarité η ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Ŝǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
w!tt9[Σ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Υ  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3D3D27372C3F16C798822E2A3DAA589.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000025794215&idArticle=LEGIARTI000025795532&dateTexte=20120505
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- La signalisation commercialŜΣ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ !ǊǘƛŎƭŜ [рум-8 
modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 3).  
- [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ !ǊǘƛŎƭŜ wруо-2 créé par Décret n°2011-831 du 12 juillet 
2011 - art. 1) et Article L583-2. Créé par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art.173.   
 

D-1 Les adaptations mineures 

Rappel de la Loi : 

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ нe ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φспн-5 du code du patrimoine 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

D-2 Les autorisations de travaux 

!ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴǳǎ ƻǳ ōŃǘƛǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩ!±!t όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ 

intervention ayant pour effet la modification sensible des données du paysage végétal (déboisement, 

ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŞƭŀƎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŜǘŎΦύΣ ƴƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des espaces publics (aménagements urbains, aspects et matériaux des sols, mobiliers urbains, etc.) ou 

des espaces privés (matériaux des sols, modification de clôture, etc.) ne peuvent être effectuées sans 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 

projets avec le règlement de la servitude AVAP.  

 

Article L632-1 Créé par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 75 

« Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, sont soumis à une autorisation préalable les 

travaux susceptibles de modifier l'état des parties extérieures des immeubles bâtis, y compris du 

ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜΣ ƻǳ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΦ » 

L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de 

porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du site patrimonial remarquable. 

I-D-3 Les interdictions spécifiques en AVAP 

La publicité est autorisée dans les AVAP, lƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Şǘŀōƭƛ ǎƻǳǎ ƭŀ 

conduite du maire ƻǳ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9/tL ǉǳƛ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ. Pour rappel, le RLPI 

est en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. 

Le maire peut en ƻǳǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рум-13, sur les palissades de chantier, dans des conditions 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΦ 
 

E ARCHEOLOGIE 

Régie par le livre V du code du patrimoine. Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d'archéologie préventive.  

Tout projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques (R 111-4 du code de l'urbanisme). Le code 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EC004404A83E82E236729FD96EA32C3B.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000032854341&idArticle=LEGIARTI000032855880&dateTexte=20160708
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de l'environnement R 122-20 (évaluation environnementale) prend aussi en compte le patrimoine 

culturel architectural et archéologique et les paysages. 

 

Pour les découvertes fortuites (L 531-14 du code du patrimoine), il est stipulé que « Lorsque, par suite 

de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, éléments 

de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou 

généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la 

numismatique sont mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble 

où ils ont été découverts sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui 

doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en matière 

d'archéologie.  

Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même déclaration.  

Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, 

substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire des objets 

assume à leur égard la même responsabilité.  

L'autorité administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que les locaux 

où les objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation ».  

Le maire peut saisir lui-même le SRA  

Article R. 523-8 du code du patrimoine relatif aux procédures administratives et financières en matière 

d'archéologie : « en dehors des cas prévus au 1 ° de l'article R. 523-4, les autorités compétentes pour 

autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux mentionnés au même article ou pour recevoir la 

déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article R. 523-7 peuvent décider de saisir le préfet de 

région en se fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 

connaissance».  

Les modalités de saisine du Préfet de région sont déclinées comme suit : 

- en règle générale, toutes les demandes de permis d'aménager ou de ZAC dont l'emprise est au 

moins égale à 3 ha sont transmises pour avis au SRA ; 

- les demandes de permis d'aménager et de ZAC dont l'emprise est inférieure à 3 ha ne sont 

transmises au SRA que lorsque le projet se trouve à l'intérieur d'une zone de présomption de 

prescription archéologique ; 

- lorsqu'une demande d'autorisation au titre de l'urbanisme fait l'objet d'une prescription 

archéologique, la réalisation de celle-ci est un préalable à l'exécution des travaux ; 

- pour que la réalisation des interventions archéologiques (diagnostic ou fouille) s'insère plus 

facilement dans le calendrier des travaux, les aménageurs ont intérêt à anticiper (article R. 523-12 et 

article R. 523-14 du code du patrimoine relatif aux procédures administratives et financières en 

matière d'archéologie préventive) 
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- article R. 523-12 : les aménageurs peuvent, avant de déposer une demande pour obtenir les 

autorisations requises par les lois et règlements ou avant d'engager toute autre procédure, saisir le 

préfet de région afin qu'il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions 

archéologiques. A cette fin, ils produisent un dossier qui comporte un plan parcellaire et les références 

cadastrales, le descriptif du projet et son emplacement sur le terrain d'assiette ainsi que, le cas 

échéant, une notice précisant les modalités techniques envisagées pour l'exécution des travaux. Si le 

préfet de région constate que le projet est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine 

archéologique, il informe le demandeur, dans le délai de deux mois à compter de la réception de la 

demande, que le projet qu'il lui a présenté donnera lieu à des prescriptions de diagnostic 

archéologique ; 

- article R. 523-14 : si le préfet de région a fait connaître, en application de l'article R. 523-12, la 

nécessité d'un diagnostic, l'aménageur peut le saisir d'une demande anticipée de prescription. Le 

préfet de région prescrit alors, dans les conditions prévues par le présent décret, la réalisation d'un 

diagnostic archéologique et, si des éléments du patrimoine archéologique présents sur le site sont déjà 

connus, prend les autres mesures prévues à l'article R. 523-15. La redevance d'archéologie préventive 

correspondante est due par le demandeur, conformément au dernier alinéa de l'article L. 524-4 du 

code du patrimoine. 

Les travaux énumérés (article R523-5) ci-après font l'objet d'une déclaration préalable auprès du préfet 

de région lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, à permis d'aménager ou à déclaration 

préalable en application du code de l'urbanisme et qu'ils ne sont pas précédés d'une étude d'impact 

en application de l'article L. 122-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

1 ° Les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 

d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m2 et affectant le sol sur une profondeur 

de plus de 0,50 mètre ; 

2° Les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol sur 

une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 1 O 000 m2 

3° Les travaux d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus 

de 1 O 000 m2 ;  

4° Les travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur 

supérieure à 0,50 mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m2. 

Lorsque la présomption de la présence de vestiges en sous-sol le justifie, les seuils de 10 000 m 2 et de 

0,50 mètre peuvent être réduits par arrêté du préfet de région dans tout ou partie des zones délimitées 

en application de l'article R. 523-6. 

Il est rappelé que plusieurs secteurs de sensibilité archéologique actuellement à l'étude se trouvent 

dans le périmètre de l'AVAP et qu'une réflexion sur la mise en place d'une Zone de Présomption de 

Prescription Archéologique est en cours au SRA. 
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DEUXIEME CAHIER ς LE REGLEMENT 
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CHAPITRE I ςREGLES GENERALES 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ζ bâtiments repérés ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ quatre premières catégories (bâtiments exceptionnels, 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ) faisant référence à 
une qualité architecturale et/ou urbaine. 

Objectifs : 

Préserver les valeurs emblématiques de Luynes. 

Préserver les vues qualitatives depuis la levée et les points de vue. 

Préserver le cadre bâti, urbain et paysager qui constitue le patrimoine identitaire du territoire de Luynes, le 
support de la qualité de vie de ses habitants et un enjeu de développement économique notamment touristique. 

Afin de permettre le maintien de ses multiples enjeux, un cadre réglementaire est défini, destiné à orienter au 
mieux les interventions à venir sur les supports de ces patrimoines. 

Prescriptions générales : 

Á Respecter, révéler et restituer les caractères originels du bâti. 

Á Préserver les volumes des bâtiments ǊŜǇŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
architectural. 

Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŀƛƴǎƛ 
que les teintes employées sur les bâtiments voisins de même référence architecturale, pour le choix 
des couleurs, afin de constituer un ensemble harmonieux .[ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ 
talochée fin. 

Á [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 
et architecturales : décors, maçonneries, gabarit, ordonnancement des façades, etc. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǊǇǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ǳƴŜΦ  

Á Les éléments techniques (sortie de chaudières à ventouse, pompes à chaleur, réservoƛǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƭƻŎǎ 
ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΧύ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. Ils seront dissimulés dans des coffrets bois à lames verticales et à claire 
voie. 

Á Les paraboles seront de petite taille (maximum 60 cm diamètre). Elles ne devront pas se détacher 
sur le ciel et seront de la même couleur que la toiture servant de support ou placées dans les 
combles.  

Á [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƴǘis en bois à lames verticales. 

Á Les coffrets électriques devront être dissimulés dans un coffre ou fermés par une porte. Ils seront 
en bois peint à lame verticale ajourée (gris brun). 

Á Tout abattage situé dans les parcs et jardins repérés est soumis à autoriǎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƻǳ ǎƛ ƭΩŀǊōǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǇŜǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
perception composé paǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭŜǾŞŜΦ 

Interdictions générales : 

Á La démolition ou la dénaturation des éléments patrimoniaux repérés, sauf exception portée au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 

Á [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux présentant une incompatibilité sanitaire avec le support : risque de 
dégradation. 

Á Le PVC. 

Á Les teintes de menuiseries noires, gris anthracite, blanc même cassé, beige, imitation bois.  
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Á Les matériaux de récupération dégradés ou polluants (éléments amiantés, etc.). 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Á Toute éolienne sur mât et les petites éoliennes accrochées aux façades. 

Á Les toits plats (construction principale, extension et annexe) sauf si volume enchâssé entre deux 
bâtiments avec des toitures à pentes. 

Á Toutes les haies mono-spécifiques (exemples : les hélianthes, herbes de la pampa, les bambous, les 
thuyas, les lauriers palmes et les conifères) Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƳƛƭƭŜǎΦ 

Á Toutes les espèces horticoles et exotiques (les ifs ou les phragmites par exemple). 

Á Tous les arbres à feuillages pourpres ou panachés. 

Á Les gabions et enrochements. 

Á Toute piscine hors sol ou barnums visibles depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ.  
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CHAPITRE II - REGLES PARTICULIERES 

II-A REGLES RELATIVES AUX PERCEPTIONS (points de vue majeurs et périmètre 

de perception portés sur le document graphique du règlement) 

Objectifs :  

[ŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ sont des valeurs caractéristiques de Luynes à protéger. 

Les nouvelles émergences, autres que les pignons de volumes cohérents avec le contexte bâti, sont interdites. 

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ autres que les pignons de volumes cohérents avec le 

contexte bâti est interdit. 

De même, les toitures étant très perceptibles depuis les points hauts elles constituent une « cinquième façade » 

Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳΩƻƴ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŞǉǳƛǾŀƭŜnte à celle des autres façades. 

Le périmètre de perception, détaillé dans le rapport de présentation, positionne sur le territoire les parties qui 

présentent une forte « sensibilité/vulnérabilité paysagère ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire rendues très visibles depuis les points 

hauts de la commune ou la levée. Il permet de visualiser précisément les secteurs impactés. 

Á Le projet, situé à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ (forme 
cohérente, gabarit restreint, matériaux traditionnels non réfléchissants, couleurs non voyantes) et 
la cohérence du ŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜΣ ŎŜŎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜs points de vue majeurs 
ǊŜǇŞǊŞǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement. 

Á Une attention particulière doit être portée sur tout bâtiment ou partie du bâtiment perçus depuis 
les points de vue majeur en termes ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ Les bâtiments repérés par une croix 
rouge doivent, dans le cas de travaux, améliorer leur impact depuis les points de vue en proposant 
un traitement adapté en termes de volumétrie et de façade.  

Á Les points de vue majeurs repérés doivent şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǊŞƎƭŀƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éléments végétaux et bâtis, permettant lŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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II-B ESPACES PUBLICS  
 

Prescriptions  
Á Les voies doivent être hiérarchisées en termes de gabarit et de matériaux et correspondre aux usages 

et au caractère du tissu traversé. 

Á [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ζ la vallée de la Bresme et vallées 
associées », le Rin joli, le secteur du pont de Grenouille et les secteurs du plateau « Domaines et 
fermes du plateau » doivent avoir des accotements enherbés. 

Á La perméabilité des sols doit être maintenue et les revêtements de sols doivent être sobres et 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ : choisir des teintes claires rappelant les sols en 
terre et proscrire les goudronnages sombres. 

Interdictions : 

Á Les enrochements et les gabions. 

Á Les suspensions florales et les graminées ornementales. 

 

II-C ESPACES PUBLICS MAJEURS 
 

Repérage des espaces publics majeurs : 

o La rue de la République 

o La rue de la Fontaine 

o La place des Victoires  

o La rue des Halles  

o La place des douves 

o La Place Carnot  

o La rue de la Fauvette 

o La rue de la Chantepleure 

o La rue du Dr Caillet 

o La rue Paul-Louis Courier 

o La rue Léon Gambetta 

o La rue Alfred Baugé 

REGLES GENERALES 

Traitement de sols 

Prescriptions : 

Á Le traitement des espaces publics doit şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŜƴŎƻƳōǊŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΦ 

Á Les matériaux anciens type pavés, ōƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ Ŝǘ Ŧƛƭǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǾŞǎ ǎeront 
maintenus. En cas de dépose, ces éléments seront stockés et remployés dans les nouveaux 
aménagements. 

Á Les nouveaux revêtements seront de type enrobé beige ou enrobé grenaillé. 

Á Les nouveaux pavages seront en matériaux naturels (calcaire, grès gris) ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
perméable. 

Á Les marquages peints au sol signalant du stationnement sont interdits, on doit préférer des 
transitions signalées par un changement de finition de revêtement de sol, des nuances de couleurs, 
des clous métalliques. 

Interdictions : 

Á Les enrochements et les gabions. 
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Végétation 

Prescriptions : 

Á Les plantes de style glycine, rosier, chèvrefeuille, ŞƎƭŀƴǘƛŜǊǎΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴǎ 
disgracieux. 

Á Des arbres isolés tels tilleuls, cerisiers à feuilles vertes, érables champêtres peuvent être utilisées. 

Interdictions : 

Á Les suspensions florales et les graminées ornementales. 

 

Mobilier urbain 

Prescriptions  

Á [Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public concerné. Ce mobilier doit présenter un design sobre. 

Á Les éléments de mobilier urbain doivent être choisis dans une unité de style présentant des formes 
et des matériaux simples et nobles (ferronnerie, fonte, bois naturel, pierre calcaire), et des teintes 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎŎǊŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ  

Á Le mobilier urbain, notamment les candélabres, impacte les bâtiments repérés et les espaces publics 
ƳŀƧŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ όŎƻŦŦǊŜǘǎΣ ƎƻǳƭƻǘǘŜǎύ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜt 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭŀƳŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΦ  

Á Les points de vue repérés sur la carte des qualités architecturales et paysagères ne doivent pas être 
masqués par des mobiliers trop hauts ou trop imposants.  

Interdictions : 

Á Les matériaux plastiques. 

Á Les plaques découpées au laser. 

Á [ΩŀŎƛŜǊ de type « Corten ». 

 

II-D SENTIERS 
 

Prescriptions  

Á Toute disposition ancienne de type pavage, marches, caniveau, fil d'eau devra être conservée et 
restaurée. 

Á Les revêtements de sol perméables doivent être préservés. 
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II-E COMMERCES 

 

IV-E.1 Règles générales  

Prescriptions : 

Á Les dispositions ŀƴŎƛŜƴƴŜǎκŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎΦ 

Á Les nouvelles devantures ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ sur des références historiques visibles sur les cartes postales 
anciennes présentant des devantures en appliques qualitatives en termes de percement, de 
proportion et de décors. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Les éléments de modénature sont à préserver et à maintenir visibles. 

Á [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á La réalisation des devantures neuves se fait : 

¶ en applique*. 

¶ Ŝƴ ŦŜǳƛƭƭǳǊŜϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Devanture en applique 
CŜǳƛƭƭǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 
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Á [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ǾƛŎŜǎ 
cachés, la démolition/restitution complète est demandée. Il convient de restituer un rez-de-
chaussée qualitatif, sain et harmonieux. 

Á Dans la conception des devantures la sobriété doit être recherchée. 

Interdictions : 

Á Les matériaux brillants, réfléchissants, lumineux, clignotants ou les teintes criardes.   

Á Les éléments masquant les modénatures et ne respectant pas le rythme de percement de la façade. 

Á Tout élément de mobilier gênant la circulation des piétons. 

Á Toute image, posters ou tableaux accrochés aux façades. 

Á Tout élément mobile et publicitaire et toute pré-ŜƴǎŜƛƎƴŜ όƻǊƛŦƭŀƳƳŜΣ ƪŀƪŞƳƻƴƻΧύ. 

 

IV-E.2 Règles spécifiques 

tƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ς accès au commerce 

Prescriptions : 

Á Les seuils en pierre massive doivent être maintenus.  

Ils peuvent être adaptés afin de permettre :  

o ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞduite avec des systèmes de rampes amovibles 
(certaines sont modulaires et enroulables, et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǊŞǘǊŀŎǘŀōƭŜǎύ ; 

o ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ : le nez de marche peut être mis en évidence avec un 
contraste marqué par un léger relief ou un système restant discret. 

Á Pour la création de nouveaux seuils, on doit utiliser des matériaux massifs type pierre, ou béton 
présentant une finition de surface antidérapante. 

Interdictions : 

Á Les matériaux fins scellés type carrelage. 

Insertion de la devanture dans la rue 

Prescriptions : 

Á Le traitement d'une façade commerciale suivra l'architecture et l'ordonnancement de l'édifice 
auquel elle appartient. Lorsqu'un commerce s'étend sur deux ou plusieurs immeubles, ses façades 
commerciales seront différenciées selon l'architecture de chaque immeuble  

Á Si la porte ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
teintes, un traitement différent est autorisé sur le rez-de-chaussée commercial. 

Á ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŘŞǇƻser une applique 
ancienne trop débordante et de reconstituer le parement ancien sous-jacent en cohérence avec le 
reste du rez-de-chaussée. 

 

Interdictions : 

Á ¦ƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 
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Insertion ŘŜ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ 

Prescriptions : 

Á Les percements anciens participant à la qualité architecturale du bâti sont préservés ou restitués. 

Á Les piédroits, linteaux ou arcades en maçonneries sont restaurés.  

Á [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƛŞŘǊƻƛǘǎϝΣ ǘŀōƭŜŀǳȄϝ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƘƻǊǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Á La hauteur de la devanture en applique ne doit pas excéder les appuis de bŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ 
ou le cas échéant la corniche ou le bandeau séparatif rez-de-chaussée/étage. 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ou restaurer les entrées privatives dans le cas de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΦ 

Á [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳƭtation, de protection et de fermeture des boutiques sont totalement 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦŜǊƳŞs, la teinte doit permettre une intégration harmonieuse avec le reste du 
bâtiment. 

Á Un seul matériau est autorisé pour la réalisation de la devanture outre les produits verriers et les 
ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ǉǳƛƴŎŀƛƭƭŜǊƛŜ όǇƻƛƎƴŞŜǎΧύΦ 

Á Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀōƛǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜntrée 
qui doit être de la même couleur que la menuiserie des étages, afin de bien dissocier la partie 
destinée au commerce qui sera traitée de couleur sombre ou gris moyen. 

LA DEVANTURE EN FEUILLURE 

Á [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ : montants fins (bois, métal) et vantaux 
ŞǘǊƻƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ƳŞǘŀƭΣ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧƛƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ fin en T 
(montants inférieurs à 5cm). 

Á Le positionnement de la devanture se fait en tableau* dans la feuillure si le percement existant en 
possède une.  

Á [Ŝǎ ǎǘƻǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŜƳōǊŀǎǳǊŜǎΦ [ŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǾƛǘǊƛƴŜǎΦ Le 
store devra être assorti à la structure et être uni. 

LA DEVANTURE EN APPLIQUE 

Á Les appliques seront en bois peint mouluré. 

Á Les stores sont posés sous le bandeau. 

Interdictions : 

Á Une devanture en placage directement fixée sur les éléments constructifs de la façade. 

Á Toute saillie en façade pour les devantures en tableau*. 

Á Tout élément en avancée fermée dans les espaces publics. 

Á Toute devanture en retrait par rapport au nu intérieur du mur de la façade. 

Á Les devantures obliques. 
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Á Les couleurs criardes, le blanc et le noir, la teinte bois et le gris anthracite. 

Á Les matériaux plastiques. 

 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enseigne  

Prescriptions : 

Á Une seule enseigne drapeau et horizontale est autorisée par façade commerciale. 

Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎƻΦ 

 

        ENSEIGNE DRAPEAU 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ƻǳ Řǳ ōŀƴŘŜŀǳ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
étage avec une hauteur tampon de 30cm. 

Á [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΣ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀǊƎŜΦ [Ŝǎ ŎƾǘŞǎ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
drapeau sont de 50cm x 70 cm au maximum. 

empiètement de la devanture 

sur les étages supérieurs 
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Á [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΦ 

 

ENSEIGNE HORIZONTALE 

Á [Ŝǎ ōŀƴŘŜŀǳȄ Ł Ǉƭŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ 
installés dans la hauteur de la devanture. 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴŘŜŀǳΦ 

Á {ǳǊ ǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ Ŝƴ ŦŜǳƛƭƭǳǊŜΣ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł Ǉƭŀǘ ne devra pas dépasser de la largeur, 
ni de la profondeur de la baie. 

Á Les inscriptions se font en lettre découpées, éventuellement rétroéclairées en leds avec une 
hauteur maximum de 30cm. 

Interdictions : 

Á Les enseignes caissons lumineux diffusants. 

Á Les enseignes drapeaux proposant une lecture de bas en haut ou de côté. 

Á Les enseignes occultant tout ou partiellement une baie, ou masquant un élément décoratif. 

Á Les enseignes sur toiture, sur mur de clôture, sur trottoir, même amovibles. 

Á Les films adhésifs occultants ou semi-occultants hors enseigne. 

Á Les écrans et messages défilants ou animés à lΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŎƻƭƭŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Á ¢ƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳƻōƛƭŜ όƻǊƛŦƭŀƳƳŜΧύ. 

 

Eclairage 

Prescriptions : 

Á [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǇŀǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƴΩŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǊŞǘǊƻ-éclairage du lettrage. 

Interdictions : 

Á Les éclairages par tube lumineux, de couleur, ou intermittents, y compris les « Journaux lumineux 
». 

Á Les rampes éclairant toute la largeur de la devanture. 

Á Les projecteurs sur potence type « pelle ». 

 

Vitrophanie 

Prescriptions : 

Á La surface couverte par la vitrophanie ne doit pas représenter plus de 25% de la surface vitrée.  

Á Le fond de la vitrophanie doit être transparent et les inscriptions seront opaques de teinte unie et 
rassemblées et positionnées de façon cohérente par rapport à la composition de la vitrine. Les 
textes ne dépasseront pas 10 cm de hauteur. 
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Interdictions : 

Á Les couleurs criardes, le blanc et le noir. 

Terrasses  

Prescriptions : 

Á Les terrasses seront positionnées strictement au droit de la devanture commerciale sans débord 
sur les commerces et immeubles voisins. 

Á Les éléments de mobilier doivent composer un ensemble harmonieux du point de vue des 
matériaux naturels et des couleurs.  

Á Le mobilier doit être rentré en période de congés. 

Á Le mobilier (dont parasol) sera sans publicité. 

Interdictions : 

Á Les claustras, les jardinières et les claustras-jardinières. 

Á Les couleurs vives. 
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CHAPITRE III ς LIVRET PAR SECTEUR 
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[L±w9¢ /s¦w 59 .h¦wD 

A ς LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

A-1 MB ς Maison de Bourg          p.25 

1 ς Règles pour la restauration des maisons de bourg   p.25 

1.1 Règles pour les maisons de bourg en pan de bois  p.25 

1.2 Règles pour la restauration des maisons de bourg en tuffeau ou 

partiellement en tuffeau      p.28 

1.3 Règles pour la restauration des maisons de bourg en maçonnerie 

enduite ou partiellement enduite     p.32 

2 ς Extension de maisons de bourg      p.36 

A-2 BD ς Belle demeure, aristocratique ou bourgeoise     p.37 

1 ς Règles pour la restauration des belles demeures   p.37 

1.1 Règles pour la restauration des belles demeures en tuffeau ou 

partiellement en tuffeau      p.37 

1.2 Règles pour la restauration des belles demeures en maçonnerie 

enduite ou partiellement enduite     p.42 

2 ς Extension des belles demeures      p.46 

A-о /ŀǾŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜ       p.47 

1 ς Règles ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ p.47 

2 ς Règles ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ     p.48 

3 ς Règles sur les ouvertures de caves      p.49 

A-4 A ς Annexes dont granges        p.50 

1 ς Règles pour la restauration des annexes     p.50 

1.1 Règles pour la restauration des annexes en tuffeau ou partiellement 

en tuffeau        p.50 

1.2 Règles pour la restauration des annexes en maçonnerie enduite ou 

partiellement enduite      p.52 

2 ς Extension des annexes       p.55 
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A-5- Vς Villa           p.56 

1 ς Règles pour la restauration des villas     p.56 

2 ς Extension des villas       p.59 

A-6- Eς Equipements ς Mairie, Grange, Salle des fêtes, Ancien Hôpital, Ecole privée Sainte-
Geneviève, Structure Multi-accueil (SMA), La Passerelle.     p.60 

1 ς Règles pour la restauration des équipements    p.60 

2 ς Extension ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ {ŀƛƴǘŜ-Geneviève et de la SMA   p.60 

A-7- EGς Eglise          p.60 

A-8- Cimetière           p.61 

A-9- .Ńǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ        p.61 

1 ς wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ   p.61 

2 ς Extension Řǳ ōŃǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ     p.61 

A-10- Bâti ordinaire          p.61 

1 ς RŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ    p.61 

2 ς Extension du bâti ordinaire      p.62 

A11 ς Elément peu valorisant ou directement perçu depuis les vues depuis la levée de la 

Loire             p.62 

B ς Règles pour le bâti neuf         p.62 

 

C ς Intervention sur les espaces paysagers repérés      p.63 

1 ς Les jardins en terrasse       p.63 

2 ς Les jardins de coteau       p.63 

3 ς Les jardins du vallon de la Chantepleure     p.63 

4 - Les jardins de fond de vallée       p.63 

5 ς Les boisements structurants      p.64 

D ς Intervention sur les clôtures et portails       p.64 

1 ς Restauration et entretien des clôtures et portails existants  p.64 

2 ς Les nouvelles clôtures et les nouveaux portails    p.65 
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A ς LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  

A-1 MB ς Maison de Bourg 

1 ς Règles pour la restauration des maisons de bourg 

1.1 Règles pour les maisons de bourg en pan de bois 

Les maisons de bourg à pan de bois sont celles des artisans et commerçants. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á Les matériaux de couverture seront maintenus dans leurs mises en ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Á {ŜǳƭŜǎ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ fine naturelle ou la petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-

rouge sont autorisées.  

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á !ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

Cheminées 

Á [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊs matériaux et 

ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Á Toute nouvelle cheminée est interdite. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á Toute gouǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 
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Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les noquets et les arêtiers apparents en zinc. 

Á Les cheminées tubulaires.  

Á Les ardoises synthétiques. 

Á Les toitures mixtes. 

Á Les faîtages à sec traités avec une bande de zinc. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Traitement du rez-de-chaussée : 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƭŜǘǎ ŘŞƎŀƎŞǎ Ŝǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 

Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 

Á Pour les parties de soubassement traitées en pierre dure, maintenir et restaurer à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á tƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘŜ ǘǳŦŦŜŀǳΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 

Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ 

léger et traité de teinte sombre. 

Traitement de la structure :  

Á Les bois restants apparents seront traités selon des traces anciennes de couleurs qui 

peuvent être retrouvéesΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭƛƴ ƻŎǊŜ ǊƻǳƎŜ ƻǳ ƻǊŀƴƎŞ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ 

des pigments naturels. 

Á Pour le ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ Řǳ ŎƘşƴŜΦ [Ŝ ŦŀœƻƴƴŀƎŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜύΦ 

Á Les assemblages spécifiques sont à conserver ou seront repris selon les dispositions 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Á Le remplissage du pan de bois en brique ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ 

artisanale de module, de teinte et de fabrication équivalentŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉŀƴ ŘŜ ōƻƛǎ όƳƻŘǳƭŜΣ ǘŜƛƴǘŜύΣ ǇƻǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [ΩŀǇǇŀǊŜƛllage de briques sera rejointoyé au 

mortier de chaux aérienne, affleurant les joints et devra affleurer le nu principal des bois 

extérieurs. 

Á Tous les décors sculptés et moulurés devront être préservés, restaurés et maintenus 

apparents. 

/s¦w 59 .h¦wD ς maison de bourg 
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Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉŀƴǎ ŘŜ ōƻƛǎ 

ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όōƻƛǎ ǇƛǉǳŜǘŞǎ Ł ƭΩƘŜǊƳƛƴŜǘǘŜϝύ ǎŜǊŀ maintenu, de même si les 

bois ne portent pas de piquetage, ils pourront être laissés apparents. Le matériau de 

ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎΩƛƭ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ 

[Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ŝƴ ŘŀƭƭŜǎ 

caƭŎŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜǎ 

verticaux. 

Interdictions : 

Á [Ŝ ŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ Ǉŀƴǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

Á Les revêtements non respirants* (enduit ciment, peintures). 

Á Le remplacement des pans de bois défectueux par des murs en pierres ou en parpaings. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Á Les percements étant directement liés à la structure interne du bâti et à la composition de 

la structure, aucune modification ou ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳe différente avérée et documentée. 

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant une 

peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes naturelles ocre. La teinte 

choisie sera la même que celle de la structure pan de bois. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞe, le retour au bois est obligatoire sur les bâtiments 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 

les autrŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻƛǘ Ł ƳŜƴŜŀǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ·±LLϲΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

traverse intermédiaire. 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ǉǳŜ ƭŀǊƎŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ vitrail est 

autorisée. 

Á Les volets ou persiennes ne correspondant pas à ce type de bâtiments sont à proscrire. Il 

sera préféré des volets intérieurs en bois. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Il est demandé la préservation des portes en bois dont le traitement est respectueux de la 

qualité du bâtiment encore en place. Elles devront être préservées et reconduites dans leur 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á ¢ƻǳǘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǎŜǊŀ ǊŜŦŀƛǘŜ Ŝƴ ōƻƛǎΦ 

Á En cas de réfection, la nouvelle porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

¶ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

 

 
/s¦w 59 .h¦wD ς maison de bourg 



BE-AUA/ GAMMA ENVIRONNEMENT/ ATELIER ATLANTE 28 

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

1.2 Règles pour la restauration des maisons de bourg en tuffeau ou partiellement en 

tuffeau 

Certains de ces éléments sont ainsi mixte pan-de-bois/tuffeau ou mixte tuffeau/enduit. 

Certaines de ces maisons de bourg, notamment en cas de façade entièrement en tuffeau, sont plus 

cossues et généralement appartenaient anciennement à des maisons de notables ou de 

commerçants aisés avec une richesse de décors en façade. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

bâtiment. Les interventions sur les sǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á La toiture sera traitée en ardoise fine naturelle ou en petite tuile plate de terre cuite de ton 

patiné brun-rouge. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Les nouvelles ouvertures de toit doivent respecter la composition architecturale de la 

façade, en tenant compte des caractéristiques des combles, du vocabulaire architectural 

ŘŜ ƭΩƛƳƳŜuble concerné, et ne pas déséquilibrer la lecture de certains ensembles sur rue. 

Á Sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, seuls les châssis de toit, non visibles 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ όǎŀǳŦ Ǌŀƛǎƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

de désenfumage devant être intégrés dans la couverture). En nombre réduit, ils seront en 

acier et de type tabatière, de proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec une taille 

maximum de 1m². Ils seront encastrés dans le pan de couverture, sur une seule rangée et 

de mêmes dimensions. Ils seront positionnés dans le premier tiers en partie basse de la 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄϝ ŘŜ ƭϥŞǘage inférieur si la façade est 

composée avec une symétrie ou un rythme régulier. 

Á Le positionnement des percements sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur 

nombre sont dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa 

géomŞǘǊƛŜΣ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

(lucarnes, souches de cheminée, châssis préexistants, etc.). 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ être autorisées. 
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Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 

à ceux présents sur des bâtiments remarquables similaires. 

Décors 

Á Tout épi de faîtage et décors de faîtage ou de rive sera maintenu et restauré. 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 

En cas de traitement actuel en enduit ciment, il sera étudié une ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

traditionnelle en enduit ou en brique. 

Á Toute nouvelle cheminée est interdite ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ été décoré et fait 

partie de la composition de la façade. 

Á Toute gouttière et dŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ sera maintenue. 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires.  

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront laissées 

apparentes.  

Á Les façades en moellon enduits à pierre vue seront à préserver dans cette ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Á Les parties de façade traitées en damier tuffeau et brique seront à préserver et restaurer. 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 

sera prescrite. 
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Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre 

et altère le caractère des modénatures. 

Á Si une intervenǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ 

ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƭƻŎΦ 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 

chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de finition 

équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 

uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á Tous les éléments en pierre de taille encrassés seront nettoyés, par ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ 

brossage doux à la brosse de chiendent. 

Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille seront traitées à joints vifs : la conservation des joints 

en bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin et 

non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 

chaux (CL5 ou NHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Les marquises ς maison de bourg cossue (entièrement en tuffeau) 
Á Les ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎeront préservées et 

ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎerƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ métallique, légère, de 

profilés fins et entièrement vitrée, et ne devra Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

[Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ extérieurs devront être maintenus et restaurés ou refaits en dalles 

calcaires. Les rampes devront şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜǎ 

verticaux. 

Interdictions : 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs : brosǎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧ 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit sur 

les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition antérieure 

avérée.  
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Á Sur les parties non visibles du domaine pubƭƛŎΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Á Le changement de destination des anciens rez-de-chaussée sur les deux anciens 

commerces Place des Douves : Le rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 

retrouver un rythme de percement et une verticalité cohérente.  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon des traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant une 

peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes naturelles ocres.  

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞe, le retour au bois est obligatoire sur les bâtiments 

remarquables Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 

les autres fenêtres, soit avec une traverse intermédiaire. Elles seront plus hautes que 

larges.  

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double-vitrage. 

Isolation de la menuiserie  

Á On peut étudier, sur les bâtiments remarquables, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊchitectural et 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ possibilité : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

¶ eƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ du bâtiment. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  
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Portes charretières 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

traditionnelle à deux battants en bois avec lames verticales larges ou à panneaux, ou 

ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǊŞŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á  La division porte piétonne/porte cochère* dans la même structure devra être maintenue 

si cette disposition est encore en place.  

Á Les portes charretières devront être peintes. 

Á Le positionnement de la porte charretière se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont 

présentes sur le bâti existant. 

Á Les passages sous porche seront maintenus, ainsi que les pavages anciens (pavés ronds) 

ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΦ  

Interdictions : 

Á Les matériaux plastiques en façade sont interdits. 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents et des volets intérieurs existants lorsque ceux-ci font partie 

de la façade originelle. 

Á Les volets roulants.  

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les gardes corps des fenêtres et balcons seront maintenus dans leurs dessins et restaurés. 

Il existe des garde-ŎƻǊǇǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

1.3 Règles pour la restauration des maisons de bourg en maçonnerie enduite ou 

partiellement enduite 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

bâtiment. Les interventions sur les structures ne devront pas créer de pathologies avec ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘκƻǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜƭƻƴ 

ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ naturelle ou en petite tuile plate de terre 

cuite de ton patiné brun-rouge. 
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Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Seuls les châssis de toit, non visibles depuis les espaces publics majeurs seront autorisés 

(sauf raison exceptionnelle de sécurité, les systèmes de désenfumage devant être intégrés 

dans la couverture).  

Á En nombre réduit, ils seront en acier et de type tabatière, de proportion plus haute que 

large (1/3 - 2/3) avec une taille maximum de 1m². Ils seront encastrés dans le pan de 

couverture, sur une seule rangée et de mêmes dimensions. Ils seront positionnés dans le 

premier tiers en partie basse de la couverturŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄϝ 

de l'étage inférieur si la façade est composée avec une symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 

dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 

ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 

ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

symétrie, il pourra être demandé le maintien de la symétrie (soit interdiction de 

percement, soit deux percements identiques respectant la symétrie). 

Cheminées 

Á [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

ƧǳƎŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre traditionnelle.  

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Le cas des cheminées tubulaires : 

Á 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Elles sont peintes de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ droit des murs mitoyens à 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les capteurs solaires. 

Á Les volets roulants.  

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires inox. 
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Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ όƘŀǊǇŜύ ƻǳ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 

devant arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 

semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5 ou NHL2), plus perspirant* que 

les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

όŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΣ ƛƭ 

devra êtǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛn et présentera un aspect 

homogène et fin. 

Les décors polychromes 

Á Les éléments de décoration de façades, notamment brique sont restaurés et mis en valeur 

όǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΣ ƳƻǳƭŀƎŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎΣ ŦǊƛǎŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ǾŜǊƴƛǎǎŞŜΧύΦ 

Teinte des enduits  

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ 

celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

Les marquises ς maison de bourg cossue 
Á Les marquises ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ métallique, légère, de 

profilés fins et entièrement vitrée, et ne devra Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

[Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Á LŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ŝƴ ŘŀƭƭŜǎ 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜǎ 

verticaux. 

Interdictions : 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 
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Á [Ŝ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 

sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition 

antérieure avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴenuiseries des fenêtres en bois, en 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon des traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant une 

peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes naturelles ocres. 

Á Dans le cas de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜlle. 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double vitrage. 

Isolation de la menuiserie 

Á Avant toute solution destructrice devront être étudiées les solutions suivantes : 

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être préservŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

¶ eƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

¶ la nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  
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Portes charretières 

Á Il est demandé pour les portes charretières le mainǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

traditionnelle à deux battants en bois avec lames verticales larges ou à panneaux, ou 

ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǊŞŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á  La division porte piétonne/porte cochère* dans la même structure devra être maintenue 

si cette disposition est encore en place.  

Á Les portes charretières devront être peintes. 

Á Le positionnement de la porte charretière se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont 

présentes sur le bâti existant. 

Á Les passages sous porche seront maintenus, ainsi que les pavages anciens (pavés ronds) 

ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΦ  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents et des volets intérieurs existants lorsque ceux-ci font partie 

de la façade originelle 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ  

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Les gardes corps et balcons 
Á Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŦƻǊƳŜΣ ŘŜǎǎƛƴΧύΦ 

Á Dans le cas de réinstallation de garde-corps disparus, ceux-ci reprendront la mise en 

ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴt 

de forme simple. 

Á La question de création de garde-corps :  unité de traitement sur la façade, forme simple, 

déclinaison de même dessin avec simplification en montant les étages. Ils seront en 

ferronnerie ou en fonte peintes.  

Les ferronneries de portes 
Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments 

anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

Interdictions : 

Á [Ωaluminium et toute ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ όǇƻƭȅŎŀǊōƻƴŀǘŜΣ t±/Χύ 

 

2- Extension de maison de bourg 

 IMPLANTATION 

Á Aucune extension vers la rue ne sera autorisée.  

Á Les implantations en retrait par rapport à la rue du 18 au 30 rue Paul Louis-Courier devant 

être préservées, aucune extension ou annexe, y compris véranda, ne sera autorisée en 

avant de la façade. 
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GABARIT 

Á Autoriser les surélévations pour les bâtiments en rupture « ōŀǎǎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

au faîtage après modification doit se situer au maximum au niveau du faîtage du plus haut 

ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ 

la pente de toit devra être conforme à celle du bâtiment principal. 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ contemporaine, on maintiendra 

les hiérarchies de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents 

ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse ».  

ASPECT 

Á Les extensions ou dépendances de bâtiments remarquables ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ architectural 

devront être réalisées en harmonie όǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 

bâtiment et de son environnement) avec les bâtiments principaux, les extensions 

ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ contemporaines seront autorisées si elles sont respectueuses du bâtiment 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀl en termes de matériaux et de pente de toit 

Á La couverture sera traitée en petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-rouge,  

ardoise fine naturelle ƻǳ Ŝƴ ȊƛƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Ŏƻƴǘemporaine. 

Á Les percements devront présenter un rythme cohérent avec le bâtiment principal en 

proportion et en implantation. 

Á La façade sera traitée en moellon enduit ou en tuffeau. 

Á [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝst de référence traditionnelle, en 

cohérence typologique avec le bâtiment principal et pourront être métalliques ou en 

aluminium mat teinté de profilé chanfreiné fin et de forme arrondie Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

écriture contemporaine. Le bois peint reprenant les profils anciens restants toutefois la 

solution la meilleure.  

 

A-2 BD ς Belle demeure, aristocratique ou bourgeoise 

1 ςRègles pour la restauration des belles demeures 

1.1 Règles pour la restauration des belles demeures en tuffeau ou partiellement en 

tuffeau 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á La toiture sera traitée en ardoise fine naturelle. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 
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Á Les nouvelles ouvertures de toit doivent respecter la composition architecturale de la 

façade, en tenant compte des caractéristiques des combles et le vocabulaire architectural 

ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ne pas déséquilibrer la lecture de certains ensembles sur rue. 

Á Sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, seuls les châssis de toit, non visibles 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ όǎŀǳŦ Ǌŀƛǎƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ 

systèmes de désenfumage devant être intégrés dans la couverture). En nombre réduit, ils 

seront en acier et de type tabatière, de proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec 

une taille maximum de 1m². Ils seront encastrés dans le pan de couverture, sur une seule 

rangée et de mêmes dimensions. Ils seront positionnés dans le premier tiers en partie 

ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄϝ ŘŜ ƭϥŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎƛ 

la façade est composée avec une symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 

dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 

ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 

souches de cheminée, châssis préexistants, etc.) 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ Ǉréexistante, choisir un modèle 

correspondant à ceux présents sur des bâtiments exceptionnels ou remarquables 

similaires. 

Décors 

Á Tout épi de faîtage et décors de faîtage ou de rive sera maintenu et restauré. 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

traditionnelle en enduit ou en brique. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

corǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ pluviales se fera au droit des murs mitoyens à 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires.  
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Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront laissées 

apparentes.  

Á [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Á Les parties de façade traitées en damier tuffeau et brique sont à préserver et restaurer. 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 

est prescrite. 

Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre 

et altère le caractère des modénatures. 

Á {ƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ 

ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘefois, sur les chaînes 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƭƻŎΦ 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 

chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de 

finition équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 

uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á Tous les éléments en pierre de ǘŀƛƭƭŜ ŜƴŎǊŀǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ 

et brossage doux à la brosse de chiendent. 

Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille sont traitées à joints vifs : la conservation des joints 

en bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin 

et non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 

chaux (CL5 ou NHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Les marquises  
Á Les ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

lΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ métallique, légère, de 

profilés fins et entièrement vitrée, et ne devra Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

[Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊe maintenus et restaurés ou refaits en dalles 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜǎ 

verticaux. 

Les vérandas 
Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩidentique.  

Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 

(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 

devra pas être masqué.  
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Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ en altérer la qualité.  

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs : brosǎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧ 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 

sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition 

antérieure avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴenuiseries des fenêtres en bois, en 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon des traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant une 

peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes naturelles ocres. 

Á Dans le cas de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 

les autres fenêtres, elles seront traitées avec une traverse intermédiaire. Elles seront plus 

hautes que larges. 

Á Les volets ou persiennes ne correspondant pas à ce type de bâtiments sont à proscrire. Il 

sera préféré des volets intérieurs en bois. 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double-vitrage. 

Isolation de la menuiserie  

Á hƴ ǇŜǳǘ ŞǘǳŘƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ les possibilités suivantes : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ châssis ancien le permet, si celui-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
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Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9lles devront 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Elle devra şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Portes charretières 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

traditionnelle à deux battants en bois avec lames verticales larges ou à panneaux, ou 

ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǊŞŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á  La division porte piétonne/porte cochère* dans la même structure devra être maintenue 

si cette disposition est encore en place.  

Á Les portes charretières devront être peintes. 

Á Le positionnement de la porte charretière se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont 

présentes sur le bâti existant. 

Á Les passages sous porche seront maintenus, ainsi que les pavages anciens (pavés ronds) 

ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΦ  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents et des volets intérieurs existants lorsque ceux-ci font partie 

de la façade originelle 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Les gardes corps et balcons 
Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŦƻǊƳŜΣ ŘŜǎǎƛƴΧύΦ 

Á Dans le cas de réinstallation de garde-corps disparus, ceux-Ŏƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ 

forme simple. 

Á La question de création de garde-corps :  unité de traitement sur la façade, forme simple, 

déclinaison de même dessin avec simplification en montant les étages. Ils seront en 

ferronnerie ou en fonte peintes.  

Les ferronneries des portes 
Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 
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1.2 Règles pour la restauration des belles demeures en maçonnerie enduite ou 

partiellement enduite 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á Il sera prescrit la reconduction de la couverture ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘκƻǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜƭƻƴ 

ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ naturelle. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Seuls les châssis de toit, non visibles depuis les espaces publics majeurs seront autorisés 

(sauf raison exceptionnelle de sécurité, les systèmes de désenfumage devant être intégrés 

dans la couverture). En nombre réduit, ils seront en acier et de type tabatière, de 

proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec une taille maximum de 1m². Ils seront 

encastrés dans le pan de couverture, sur une seule rangée et de mêmes dimensions. Ils 

seront positionnés dans le premier tiers en partie basse de la couverture, daƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ 

ouvertures ou des trumeaux* de l'étage inférieur si la façade est composée avec une 

symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 

dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 

ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 

ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

symétrie, il pourra être demandé le maintien de la symétrie (soit interdiction de 

percement, soit deux percements identiques respectant la symétrie). 

Cheminées 

Á [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

ƧǳƎŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊaditionnelle.  

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Le cas des cheminées tubulaires : 

Á 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Elles sont peintes de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ fera au droit des murs mitoyens à 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á Toute gouttière et descenǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎΦ 
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Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ Ŏompris pour la gestion des 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

Á Les ardoises synthétiques. 

Á Les capteurs solaires. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ όƘŀǊǇŜύ ƻǳ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 

devant arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 

semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5 ou NHL2), plus perspirant* que 

les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

όŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǳǾŜrtures et le nu de la façade), il 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenduit sera lissée, brossée ou talochée fin et présentera un aspect 

homogène et fin. 

Rejointoiement de parties enduites à pierre vue 

Á Les joints seront beurrés, ni en creux, ni en saillie, ils seront lissés à la truelle ou finis à 

ƭΩŞǇƻƴƎŜΦ  

Les décors polychromes 

Á Les éléments de décoration de façades, notamment brique sont restaurés et mis en valeur 

όǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΣ ƳƻǳƭŀƎŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎΣ ŦǊƛǎŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ǾŜǊƴƛǎǎŞŜΧύΦ 

Teinte des enduits  

Á Des couleurs particulières pourront être autorisées sur les bâtiments exceptionnels. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ 

celle-ci en étant légèrement plus foncée. 
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Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

Les marquises  
Á [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ 

Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉue. 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭŞƎŝǊŜΣ ŘŜ 

profilés fins et entièrement vitrée, et ne devra pas porter atteinte à la fŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

[Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ŝƴ ŘŀƭƭŜǎ 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜǎ 

verticaux. 

Les vérandas 
Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 

(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 

devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ en altérer la qualité.  

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions : 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 

Á [Ŝ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit sur 

les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition antérieure 

avérée.  

Á Sur les parties noƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

la création de nouveaux percements est exceptionnellement autorisée ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 

dessin, section, et matériau. 
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Á La restauration se fera selon des traces anciennes de couleurs ou en utilisant une peinture 

naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes naturelles ocres. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double vitrage. 

Isolation de la menuiserie 

Á Avant toute solution destructrice devront être étudiées les solutions suivantes : 

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ancienne, et sans partition de vitrage aŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

PortŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ traditionnel de planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et les autres 

menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Portes charretières 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

traditionnelle à deux battants en bois avec lames verticales larges ou à panneaux, ou 

ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǊŞŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á  La division porte piétonne/porte cochère* dans la même structure devra être maintenue 

si cette disposition est encore en place.  

Á Les portes charretières devront être peintes. 

Á Le positionnement de la porte charretière se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont 

présentes sur le bâti existant. 

Á Les passages sous porche seront maintenus, ainsi que les pavages anciens (pavés ronds) 

ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΦ  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents et des volets intérieurs existants lorsque ceux-ci font partie 

de la façade originelle 
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Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ  

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Les gardes corps et balcons 
Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŦƻǊƳŜΣ ŘŜǎǎƛƴΧύΦ 

Á Dans le cas de réinstallation de garde-corps disparus, ceux-Ŏƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ 

forme simple. 

Á La question de création de garde-corps :  unité de traitement sur la façade, forme simple, 

déclinaison de même dessin avec simplification en montant les étages. Ils seront en 

ferronnerie ou en fonte peintes.  

Les ferronneries des portes 
Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

2 - Extension des belles demeures 

Á !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ. 

IMPLANTATION 

Á Aucune extension, y compris véranda ne devra venir en avant ou en prolongement de la 

façade principale vers la rue. 

GABARIT 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ 

hiérarchies de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents 

ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse ».  

ASPECT 

Á Les extŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ όǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 

bâtiment et de son environnement) avec les bâtiments principaux, les exteƴǎƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 

contemporaine ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ 

conformes au bâtiment principal en termes de matériaux et de pente de toit 

Á Les toitures terrasses sont interdites. 

Á La couverture sera traitée en ardoise fine naturelle ou en ȊƛƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

Á Les percements devront présenter un rythme cohérent avec le bâtiment principal en 

proportion et en implantation. 

Á La façade sera traitée en moellon enduit ou en tuffeau. 

Á [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝst de référence traditionnelle, en 

cohérence typologique avec le bâtiment principal et pourront être métalliques ou en 

aluminium mat teinté de profilé chanfreiné fin et de forme arrondieΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
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écriture contemporaine. Le bois peint reprenant les profils anciens restants toutefois la 

solution la meilleure.  

 

A-3 Caves à destination dΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜ  

1 - Règle de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 

FACADE EN TUFFEAU 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront 

laissées apparentes.  

Á [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 

sera prescrite. 

Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre 

et altère le caractère des modénatures. 

Á {ƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ remplacement des pierres de 

ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩensemble du bloc. 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 

chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de finition 

équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 

uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜƴŎǊŀǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ 

brossage doux à la brosse de chiendent. 

Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille sont traitées à joints vifs : la conservation des joints en 

bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin et 

non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 

chaux (CL5 ou NHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Interdictions 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs Υ ōǊƻǎǎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧύ. 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 
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FACADE EN MOELLONS ENDUITS 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜǾŀƴǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞǇŀƛsseur, 

dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 

semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5 ou NHL2), plus perspirant* que 

les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

(déduction en fonction du rapport entre les décors ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΣ ƛƭ 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ, les joints seront beurrés, ni en creux, ni en 

ǎŀƛƭƭƛŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛǎǎŞǎ Ł ƭŀ ǘǊǳŜƭƭŜ ƻǳ Ŧƛƴƛǎ Ł ƭΩŞǇƻƴƎŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 

homogène et fin. 

Teinte des enduits  

Á Des couleurs particulières pourront être autorisées sur les bâtiments exceptionnels. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ 

celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

Á Lorsque le matériau de décors est de teinte plus soutenue la tonalité de lΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

 

2 - Règles sur les ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement est interdit hormis restitution de disposition antérieure avérée.  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 

dessin, section, et matériau. 

Á Dans le cas de mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Á Les couleurs des menuiseries seront ocres. 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 

les autres fenêtres. Elles seront plus hautes que larges. 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ dans le respect du 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double-vitrage 
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Isolation de la menuiserie  

Á On peut étudier les possibilités suivantes : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǎƛ celui-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les persiennes et contrevents en place et en bon état. Des systèmes de 

mécanisation des volets battants existants pourront être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎpect traditionnel de planches verticales jointives, 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

¶ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ et les autres 

menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents et des volets intérieurs existants lorsque ceux-ci font partie 

de la façade originelle 

Á Les volets roulants. 

Á Tout percement ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ. 

 

3 - Règles sur les ouvertures de caves  

Á Les ouvertures de caves doivent rester perméables et conserver les éléments ajourés, dans 

ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎΩils sont encore lisibles. Les menuiseries seront en bois. 

Á Les ouvertures de caves importantes en plein cintre Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ 

généralement mémoire des anciennes caves viticoles, sont à maintenir dans leur gabarit. 

Aucun élément ne doit venir faire perdre la lisibilité de cette oǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. 
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A-4 A ς Annexes dont granges 

1 ς Règles pour la restauration des annexes 

1.1  Règles pour la restauration des annexes en tuffeau ou partiellement en tuffeau 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

bâtiment. Les interventions sur les structures ne devront pas créer de pathologieǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á {ŜǳƭŜǎ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ naturelle ou la petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-

rouge sont autorisées.  

Percements 

Á Les châssis anciens de type tabatière ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même 

matériaux, proportions et décors. 

Á On limitera les percements en couverture visible avec deux châssis de type tabatière 

autorisés sur le pan de toiture perçu. 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

traditionnelle en enduit ou en brique. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ conduit existant 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴƎŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴée une cheminée tubulaire pourra 

être autorisée :  

¶ Elle devra être non visible ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

¶ Elle sera peinte de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ mitoyens à 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ gestion des 

eaux pluviales. 
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Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜs sur les cheminées. 

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront laissées 

apparentes.  

Á Les parties de façade traitées en damier tuffeau et brique sont à préserver et restaurer. 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 

est prescrite. 

Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre 

et altère le caractère des modénatures. 

Á {ƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ pierres de 

ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƭƻŎΦ 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 

chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de finition 

équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 

uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜƴŎǊŀǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ 

brossage doux à la brosse de chiendent. 

Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille sont traitées à joints vifs : la conservation des joints en 

bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin et 

non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 

chaux (CL5 ou NHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Á Les maçonneries enduites à pierre vue seront traitées à joints seront beurrés, ni en creux, 

ni en saillie, ils seront lissés à la trǳŜƭƭŜ ƻǳ Ŧƛƴƛǎ Ł ƭΩŞǇƻƴƎŜΦ 

Interdictions 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs Υ ōǊƻǎǎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧύ. 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 
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PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á !ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ.  

Portes de grange 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ŘŜǳȄ ōŀǘǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ 
avec lames verticales larges, toutefois, en cas de transformation, les portes de granges 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǾƛǘǊŞŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
de la porte. 

Á Le positionnement de la porte se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont présentes 
sur le bâti existant. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants. 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures) seront maintenues. En cas 
d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments 
anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 
rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

1.2  Règles pour la restauration des annexes en maçonnerie enduite ou partiellement 

enduite 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

du bâtiment. Les interventions sur les structures ne devront pas créer de pathologies avec 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ.  

 

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á {ŜǳƭŜǎ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ la petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-

rouge sont autorisées.  

Percements 

Á Les châssis ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘŀōŀǘƛŝǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même 

matériaux, proportions et décors. 

Á On limitera les percements en couverture visible avec deux châssis de type tabatière 

autorisés sur le pan de toiture perçu. 
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Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

traditionnelle en enduit ou en brique. 

Á Toute ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴƎŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ǘǳōǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ 

être autorisée :  

o Elle sera non visible ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

o Elle sera peinte de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á Le positionnement des ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴt maintenues. 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Capteurs solaires  

Á Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ǇŜǊœǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

points de vue et peǊŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Á Les ardoises photovoltaïques seront privilégiées. A défaut les cadres métalliques et les 

châssis des capteurs solaires seront regroupés et de teinte sombre et mate, avec un 

traitement antireflet et disposés dans le plan de la toiture.  

Á Les capteurs thermiques invisibles sous forme de film ou de plaque métallique disposés 

ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ toute matière plastique ou composite y compris pour la gestion des 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Ǉƭŀǎtiques sur les cheminées. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

Á Les ardoises synthétiques. 
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FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜǾŀƴǘ 

arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á LorsquŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

όŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΣ ƛƭ 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 

homogène et fin. 

Teinte des enduits  

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ 

celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

Interdictions : 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 

Á [Ŝ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á !ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ.  

Portes de grange 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ŘŜǳȄ battants en bois 

avec lames verticales larges, toutefois, en cas de transformation, les portes de granges 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǾƛǘǊŞŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

de la porte. 

Á Le positionnement de la porte se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont présentes 

sur le bâti existant. 
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Interdictions : 

Á Les volets roulants. 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures) seront maintenues. En cas d'impossibilité 

justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

2 ς Extension des annexes 

IMPLANTATION 

Á Aucune extension, y compris véranda, ne devra venir en avant ou en prolongement de la 

façade vers la rue.  

GABARIT 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƴŜ 

pas émerger 

ASPECT 

Á [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

devront être réalisées en harmonie (respect du sens architecturŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 

bâtiment et de son environnement) avec les bâtiments principaux, les exteƴǎƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 

contemporaine ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ 

conformes au bâtiment principal en termes de matériaux et de pente de toit. 

Á Les toitures terrasses sont interdites. 

Á La couverture sera traitée en ardoise fine naturelle ou en petite tuile plate de terre cuite 

de ton patiné brun-rouge ƻǳ Ŝƴ ȊƛƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

Á La façade sera traitée  

¶ en moellon enduit dont la finition sera lissée, brossée ou talochée fin et présentera 

un aspect homogène et fin. 

¶ ou en bois naturel pré-grisé ǘǊŀƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǘƛƴŜ ŎƘŀǳƭŞŜ ƻǳ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭƛƴ ƻǳ 

brou de noix, sans vernis, ni lasure,  ou présentant une finition intégrée dans le 

contexte. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ 

Á Les menuiseries pourront être en bois peint, métalliques ou en aluminium mat teinté de 

profilé chanfreiné fin et de forme arrondie.  
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A-5- Vς Villa 

1ς Règles pour la restauration des Villas 

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Volumétrie 

Á Les formes de toitures sont à conserver. Tout rehaussement est interdit. 

Matériaux 

Á La toiture sera traitée en ardoise naturelle posée au crochet inox teinté. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Aucune nouvelle ouverture de toit ne sera autorisée. 

Décors 

Á Tout épi de faîtage et décors de faîtage ou de rive sera maintenu et restauré. 

 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

traditionnelle en enduit ou en brique. 

Á Toute nouvelle cheminée sera interdite. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀitement a été décoré et fait 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires.  

Á Les ardoises synthétiques. 
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FACADE EN MOELLON ENDUIT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ όƘŀǊǇŜύ ƻǳ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 

devant arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 

semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5 ouNHL2), plus perspirant* que 

les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Les traitements différenciés des façades doivent être préservés et restaurés. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ lissée, brossée ou talochée fin et présentera un aspect 

homogène et fin. 

Les décors polychromes 

Á Les éléments de décoration de façades, notamment brique sont restaurés et mis en valeur 

(sculptures, moulages, cartouches, frises sculptées, céramiques, terre ŎǳƛǘŜ ǾŜǊƴƛǎǎŞŜΧύΦ 

Á !ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƛŜǊǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ 

polychromies et jeu de contrastes doivent être préservés. 

Les gardes corps et balcons 
Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŦƻǊƳŜΣ ŘŜǎǎƛƴΧύΦ 

Á Dans le cas de réinstallation de garde-corps disparus, ceux-Ŏƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ 

forme simple. 

Teinte des enduits  

Á Des couleurs particulières pourront être autorisées sur les bâtiments exceptionnels. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ ŘŜ 

celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

Á Lorsque le matériau de décors est de teiƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 

homogène et fin. 

Les marquises  
Á [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ 

Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭŞƎŝǊŜΣ ŘŜ 

profilés fins et entièrement vitréeΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

 

/s¦w 59 .h¦wD ς Villa 



BE-AUA/ GAMMA ENVIRONNEMENT/ ATELIER ATLANTE 58 

 

Interdictions : 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 

Á [Ŝ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit sur 

les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition antérieure 

avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des menuiseries des fenêtres en bois, en 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon des traces anciennes de couleurs ou en utilisant une peinture 

naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes naturelles ocres. 

Á Dans le cas de mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Les fenêtres, seront avec une traverse intermédiaire. Elles seront plus hautes que larges. 

Á Les petits bois doivent être ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double vitrage. 

Isolation de la menuiserie  

Á hƴ ǇŜǳǘ ŞǘǳŘƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 

ŘΩŀŎcompagnement les possibilités suivantes : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

 

/s¦w 59 .h¦wD ς Villa 



BE-AUA/ GAMMA ENVIRONNEMENT/ ATELIER ATLANTE 59 

Portes ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et les autres 

menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents existants. 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ de garage. 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les gardes corps des fenêtres et balcons seront maintenus dans leurs dessins et restaurés. 

Il existe des garde-ŎƻǊǇǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

2- Extension des villas 

IMPLANTATION 

Á Aucune extension ne devra venir en avant ou en prolongement de la façade principale vers 

la rue. 

GABARIT 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ 

hiérarchies de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents 

ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse ».  

ASPECT 

Á !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Les extensions devront reprendre les codes constructifs et décors des bâtiments. 

Á [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ όǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 

environnement) avec les bâtiments principaux, les extensions ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ 

ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ 

bâtiment principal en termes de matériaux et de pente de toit. 
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Á Les toitures terrasses sont interdites. 

Á La couverture sera traitée en ardoise naturelle ƻǳ Ŝƴ ȊƛƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 

Á Les percements devront présenter un rythme cohérent avec le bâtiment principal en 

proportion et en implantation. 

Á La façade sera traitée en moellon enduit, en moellon enduit dont la finition sera lissée, 

brossée ou talochée fin et présentera un aspect homogène et fin ou en tuffeau. 

Á [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ 

cohérence typologique avec le bâtiment principal et pourront être métalliques ou en 

aluminium mat teinté de profilé chanfreiné fin et de forme arrondie Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

écriture contemporaine. Le bois peint reprenant les profils anciens restants toutefois la 

solution la meilleure.  

 

A-6- Eς Les équipements ς Mairie, Grange, Salle des fêtes, Ancien Hôpital, Ecole privée 

Sainte-Geneviève, la Structure multi-accueil (SMA), la Passerelle 

Á Aucune extension ne sera autorisée ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭa mairie, la salle des fêtes et la 

Grange. 

1- Règles pour la restauration des équipements 

Á Pour la mairie, la Grange, la salle des fêtes, la passerelle Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘƾǇƛǘŀƭΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ aux 

règles sur les maisons de bourg en tuffeau et en maçonnerie enduite pour une partie de 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

Á Se reporter aux règles sur les maisons de bourg pour la restauration des bâtiments de 

ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

Á Se reporter aux règles sur les bâtiments ordinaires pour la SMA. 

2 - 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ {ŀƛƴǘŜ-Geneviève et de la SMA 

Á Pour les extensions nécessairesΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ contemporaine, la pente de toit devra 

être conforme à celle du bâtiment principal. 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΣ ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜǎ 

de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents volumes seront 

ainsi fragmentés pouǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse η Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ WƻǎŜǇƘ ¢ƘƛŜǊǊȅ, lΩŀƭƭŞŜ Aimé 

Richardeau et le site classé (Varennes et levée). 

Á Une attention particulière sera portée sur le maintien des espaces perméables à proximité 

immédiate 

A-7- EGς [ΩŞƎƭƛǎŜ 

Á Restaurer et entretenir les façades en fonction du ou des matériaux les composant. 

Á wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘǊŀǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

Á Préserver et entretenir la chaire extérieure. 

Á Préserver la couverture des mousses. 

Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǘƻǳǘ ǎŜǊŀ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ existant. 
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A-8- Le cimetière 

Á Les éléments de tombes en pierre calcaire et les éléments de ferronnerie anciens sont à 

préserver et toute nouvelle tombe sera de préférence en pierre calcaire. 

Á Les espaces libres et de circulations seront enherbés.  

Á Les traitements chimiques pour désherber sont interdits.  

Á Le mur de clôture/ de soutènement doit être entretenu et restauré.  

Á [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǳōŀƎŜǎ 

plastiques est interdit.  

Á [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ en bordure du mur et occultant les vues vers le château ne doit pas 

être pérennisée. 

 

A-9- .Ńǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

1 ς 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  

Á !ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƻƴ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŀ Řŀƴǎ 

le gabarit initial. 

Á La couverture est traitée en ardoise naturelle. 

Á La façade est en moellon ou en parpaing enduit. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 

homogène et fin. 

Á De nouveaux percements peuvent être autorisés si le rythme reste cohérent avec celui des 

autres bâtiments de la rue. 

Á Les menuiseries seront en bois peint sur la façade ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ si la façade 

Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

 

2  ς  9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Á Les extensions ne devront pas porter atteinte par leur gabarit ou leur traitement 

architectural aux éléments repérés à proximité, aux perceptions remarquables et au cadre 

paysager. 

Á Un traitement en toiture terrasse, pourra être autorisé sur une partie enchâssée entre deux 

volumes présentant des toits pentus permettant de relier deux bâtiments.   

Á Elle devra être en retrait par rapports aux deux ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ. 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎŜƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Á Les carports sont interdits. 

 

A-10- Bâti ordinaire 

1 - wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ  

Á Les menuiseries seront en bois peint ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƛ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ. 
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Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƛ 

les menuiseries existantes ne sont pas en bois. Sinon elles seront reconduites dans leurs 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

Á Les matières plastiques sont interdites.  

Á Les volets roulants et persiennes repliables sont interdits. 

 

2 - Extension du bâti ordinaire 

Á Les extensions ne devront pas porter atteinte par leur gabarit ou leur traitement 

architectural aux éléments repérés à proximité, aux perceptions remarquables et au cadre 

paysager. 

Á Un traitement en toiture terrasse, pourra être autorisé sur une partie enchâssée entre deux 

volumes présentant des toits pentus permettant de relier deux bâtiments.   

Á 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ. 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎŜƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Á Autoriser les surélévations pour les bâtiments en rupture « ōŀǎǎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de rattraper la silhouette générale Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ 
faîtage après modification doit se situer au maximum au niveau du faîtage du plus haut des 
deux bâtiments mitoyens.  

Á Les carports sont interdits.  

 

 

A11 ς Elément peu valorisant ou directement perçu depuis les vues depuis la 

levée de la Loire 

Á ¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŞƳŜǊƎŜŀƴǘ Ŝƴ 
milieu de coteau et visible depuis la levée de la Loire Υ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧ 

 

B ς Règles pour le bâti neuf 

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊŀ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ. 

Á Toute nouvelle construction dans une parcelle entourée de bâtiments repérés doit 
reǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻǳ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜΦ 

Á [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
silhouette générale de la rue ou proposer un rapport au site participant à sa valorisation. 

Á Dans tout projet traditionnel ou contemporain, on maintiendra les hiérarchies de volumes 
entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents volumes seront ainsi 
fragmentéǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse ».  

Á [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ naturelle posée au crochet 
inox teinté ou en petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-rouge. 

Á Tout nouveau programme doit présenter une façade reprenant la trame identitaire du 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ 
place (cf. cartographie diagnostic). 
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Á [ŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴe intégration respectueuse du 
cadre bâti en termes de couleurs, de texture de surface et de rythme. 

Á [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ȊƛƴŎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ 

Á !ǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ Řǳ domaine public. 

 

 

C ς Intervention sur les espaces paysagers repérés 

1 - Les jardins en terrasse 

Á !ǳŎǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

Á Seuls sont autorisés des abris de jardins de 5 m² maximum, en bois peint, grisé 
naturellement ou pré-ƎǊƛǎŞΣ ǘǊŀƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǘƛƴŜ ŎƘŀǳƭŞŜ ƻǳ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭƛƴ ou brou de 
noix. 

Á La couverture sera traitée en ardoise ou en bac acier aspect joint debout. 

Á Tout muret de soutènement existant sera restauré selon les techniques traditionnelles en 
moellons hourdés ou à joints beurrés. Un habillage de pierre est autorisé. Les parpaings et 
tout élément ciment sont interdits. 

Á [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǳōŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ 
est interdit. 

Á LŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǾŞǎ ŘŜ ƎǊŞǎΦ 

 

2 - Les jardins de coteau 

Á Tous les éléments de composition du jardin formant son intégrité et son identité paysagère 
notamment dans son rapport à la rue et au bâtiment principal seront conservés. 

Á Seules sont autorisées les annexes dans le premier tiers du terrain accessibles depuis la rue 
et non visible du site classé. 

 

3 - Les jardins du vallon de la Chantepleure 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ 

Á !ǳŎǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
petites annexes de moins de 5m². 

 

4 - Les jardins de fond de vallée 

Á !ǳŎǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
petites annexes de moins de 20m². 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ 
ŘΩǳƴ ƳǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŀǊōǳǎǘƛŦΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǇŜƛƴǘΣ ƎǊƛǎŞ 
naturellement ou pré-grisé, tǊŀƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǘƛƴŜ ŎƘŀǳƭŞŜ ƻǳ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭƛƴ ƻǳ ōǊƻǳ ŘŜ 
noix, de lames verticales, la couverture sera traitée en ardoise ou en bac acier aspect joint 
debout. 

Á Les piscines seront non couvertes, sans superstructures dans la mesure où le niveau de la 
margelle est au nu du terrain naturel, avec fond gris-clair, blanc cassé ou gris-vert si la 
surface de la parcelle le permet. 
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Á Les sols seront en matériaux naturels et traités de manière la plus simple possible : revêtus 
en gazon, sable, dallage pierre, pavés pierre ou aspect pierre, terre stabilisée, gravillons, 
bois. 

Á !ǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

 

 5 - Les boisements structurants 

Á La cƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ Tout défrichement hors résineux est interdit et dans le 
Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄΣ ǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǇƭŀƴǘŞŜΦ 

Á La plantation de résineux en culture est interdite. 

 

D ς Intervention sur les clôtures et portails 

Les pieds de murs seront ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ 

dans les murs. La plantation en pied de façade de végétaux drainants peut être une solution 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊƻǎƛŜǊǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ 

 

1 - Restauration et entretien des clôtures et portails existants 

Á Les murs de clôture et de soutènement bordant les sentiers, jardins en terrasse repérés sur 
la carte des qualités architecturales et paysagères, seront préservés et restaurés. Leur 
ƘŀǳǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Á Les murs de division de parcelles même non repérés encore existants devront être 
préservés. 

Á Tout percement dans les murs de clôture devra être dûment justifié par des contraintes 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻportion, 
ou par un projet général de mise en valeur. Le projet ne devra en aucun cas nuire à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ƳǳǊΦ 

Á Les seuls accès autorisés sont limités à un portail et une entrée piétonne par parcelle ou par 
propriété en cas de regroupements de plusieurs parcelles. 

Á Les piliers de portail seront de formes simples adaptées à la hauteur et à la qualité du mur. 
Des harpages simples sont également autorisés. 

Á Les portails et grilles traditionnels existants seront préservés et restaurés. En cas de 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

Mur plein 

Á Les murs et murets en pierre locale, seront restaurés selon les techniques traditionnelles et 
le jointoiement sera effectué avec un mortier à base de chaux. Les chaînages existants 
seront conservés et entretenus.  

Á Tout mur ou muret traditionnel existant liés à des jardins, parcs, équipements sera préservé 
et restauré.  

Mur bahut 

Á [Ŝǎ ƳǳǊŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǎur le matériau composant le mur 
bahut.  

Á Les garde-ŎƻǊǇǎ ǎǳǊƳƻƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
des références de motifs correspondant à des éléments de la façade (garde-corps, 
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menuiseries). Danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŀǘǘŜǎǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ƻǳ ŎŀǊǘŜǎ 
postales anciennes, des modifications pourront être apportées. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƳƻǘƛŦΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾérée, le nouveau motif, présentera le même rapport 
pleins/vides. 

 

2 - les nouvelles clôtures et les nouveaux portails 

Á Leur hauteur sera harmonisée avec la hauteur des murs avoisinants.  

Á Ils seront soit de finition enduite, soit en maçonnerie traditionnelle, soit en doublage de 
moellon. 

Á Les pierres collées seront interdites. 

Á Les clôtures végétales ne sont autorisées que dans la rue de la Chantepleure. 

Á Les piliers des portails seront en pierre de taille ou en brique.  

 

Clôtures végétales ς réservées à la rue de la Chantepleure côté impair 

Á Elles seront constituées : 

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎ.  
o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƭŞƎŜǊ Ł ƳŀƛƭƭŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

constituée de plantations rustiques mélangées. 
 

Interdictions : 

Á [ΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƧƻǳǊŞǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƛǎǎŜǎ 

Á [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƧƻǳǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǇŀǉǳŜǎΦ 

Á Les matériaux plastiques. 

Á Les plaques préfabriquées en béton, en matière plastique, la tôle ondulée ou le fibrociment, 
les rondins de bois, les grilles aluminium (treillis soudés), le parpaing non enduit, les 
panneaux bois et les claustras. 

Á Les surélévations de murs par des éléments pare-vues fabriqués en matière plastique, 
aluminium, matériaux de synthèses, ainsi que les surélévations de murs traditionnels en 
parpaings. 

Á [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ ¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƻǳ Ŝƴ 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci est autorisé. 

Á Pour les clôtures végétales :   

o Les espèces agressives, invasives ou inadaptées au contexte écologique 
όŎƻƴƛŦŝǊŜǎΣ ƭŀǳǊƛŜǊǎ ǇŀƭƳŜǎΣ ōŀƳōƻǳǎΧύ.  

o [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƻǳ Ƴƻƴƻ-spécifiques.  
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LIVRET COTEAUX DE LOIRE 

A ς LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ        p.68 

A-1 HR ς Habitat rural simple         p.68 

1 ς wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ   p.68 

1.1 wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ Ŝƴ ǘǳŦŦŜŀǳ όtƛŜǊǊŜ 

de taille ou moellon apparent)     p.68 

1.2 wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ 

enduite ou partiellement enduite     p.72 

2 ς 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ     p.75 

A-2 BD ς Belle demeure, aristocratique ou bourgeoise     p.76 

1 ς Règles pour la restauration des belles demeures   p.76 

1.1 Règles pour la restauration des belles demeures en tuffeau ou 

partiellement en tuffeau      p.76 

1.2 Règles pour la restauration des belles demeures en maçonnerie 

enduite ou partiellement enduite     p.80 

2 ς Extension des belles demeures      p.85 

A-3 HT ς Habitat hors cave en secteur troglodytique     p.86 

1 ς Règles pour la restauration des habitats hors cave   p.86 

1.1 Règles pour la restauration des habitats hors caves en tuffeau ou 

partiellement en tuffeau      p.86 

1.2 Règles pour la restauration des habitats hors caves en maçonnerie 

enduite ou partiellement enduite     p.91 

2 ς Extension des habitats hors caves     p.95 

A-п /ŀǾŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜ       p.96 

1 wŝƎƭŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ  p.96 

2 wŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ     p.98 

3 Règles sur les ouvertures de caves      p.99 

4 Règles sur les cheminées émergeantes     p.99 
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A-5 A ς Annexes dont granges        p.100 

1 ς Règles pour la restauration des annexes     p.100 

1.1 Règles pour la restauration des annexes en tuffeau ou partiellement 

en tuffeau        p.100 

1.2 Règles pour la restauration des annexes en maçonnerie enduite ou 

partiellement enduite      p.102 

2 ς Extension des annexes       p.105 

A-6- Mς Moulin          p.105 

1 ς Règles pour la restauration des moulins     p.105 

2 ς Extension des moulins       p.106 

A-7- Vς Villa           p.106 

1 ς Règles pour la restauration des villas     p.106 

2 ς Extension des villas       p.109 

A-8- Eς Equipements ς Dojo et centre de loisirs      p.110 

 

A-9 .Ńǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ         p.110 

1 ς wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ    p.110 

2 ς 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ     p.110 

A-10- Bâti ordinaire          p.111 

1 ς RŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ     p.111 

2 ς Extension du bâti ordinaire      p.111 

A11 ς Elément peu valorisant ou directement perçu depuis les vues depuis la levée de la 

Loire            p.111 

B ς Règles pour le bâti neuf         p.112 

 

C ς Intervention sur les espaces paysagers repérés      p.112 

1 ς Les jardins en terrasse       p.112 

2 ς Les jardins de fond de vallée      p.112 

D ς Intervention sur les clôtures et portails       p.113 

1 ς Restauration et entretien des clôtures et portails existants  p.113 

2 ς Les nouvelles clôtures et les nouveaux portails    p.114  
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A ς LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  

A-1 HR ς Habitat rural simple 

1 - wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ 

1.1 wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ Ŝƴ ǘǳŦŦŜŀǳ όtƛŜǊǊŜ Ře taille ou 

moellon apparent) 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á {ŜǳƭŜǎ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ la petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-rouge 
sont autorisées.  

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Les nouvelles ouvertures de toit doivent respecter la composition architecturale et la 
modestie de la façade, en tenant compte des caractéristiques des combles. 

Á Les nouveaux châssis de toit, seront en acier et de type tabatière, de proportion plus haute 
que large (1/3 - 2/3) avec une taille maximum de 1m². Ils seront encastrés dans le pan de 
couverture, sur une seule rangée et de mêmes dimensions. Ils seront positionnés dans le 
premier tiers en partie basse de la couverture, dŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄϝ 
de l'étage inférieur si la façade est composée avec une symétrie ou un rythme régulier.  

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 
dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 
souches de cheminée, châssis préexistants, etc.). 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ toiture, reprendre la même mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
ceux présents sur des bâtiments remarquables similaires ou des longères : à bâtière ou 
passante. 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. En 
Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
en enduit ou en brique. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎtant 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 
toiture. 

Le cas des cheminées tubulaires : 

Á Elles doivent être non visibles ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Elles sont peintes de teinte sombre et mate. 

COTEAU DE LOIRE ς Habitat rural simple 
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Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 
partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec le 
même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 
posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront laissées 
apparentes.  

Á [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 
est prescrite. 

Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre et 
altère le caractère des modénatures. 

Á {ƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊes de 

ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƭƻŎΦ 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 

chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de finition 

équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 

uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜƴŎǊŀǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ froide et 

brossage doux à la brosse de chiendent. 
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Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille sont traitées à joints vifs : la conservation des joints en 

bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin et 

non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 

chaux (CL5 ou NHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Á Les maçonneries enduites à pierre vue seront traitées à joints beurrés, ni en creux, ni en 

ǎŀƛƭƭƛŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛǎǎŞǎ Ł ƭŀ ǘǊǳŜƭƭŜ ƻǳ Ŧƛƴƛǎ Ł ƭΩŞǇƻƴƎŜΦ 

Les vérandas 
Á Les vérandas devront être proportionnées à la modestie du bâtiment et ne pas occulter 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

Á Elles seront traitées en structures métalliques (acier, fonte, aluminium) avec des profils 

fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Á Les traverses de la toƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs : brosses ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧύ. 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit sur 

les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition antérieure 

avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des menuiseries des fenêtres en bois, en 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant des 

peintures en utilisant une peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes 

naturelles ocres. 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 

les autres fenêtres, elles seront avec une traverse intermédiaire. Elles seront plus hautes 

que larges. 

Á Les volets ou persiennes existants sont à maintenir 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 
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Isolation de la menuiserie  

Á On peut étudier pour les bâtiments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

possibilités suivantes : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊie 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et des autres 

menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La disparition des contrevents existants. 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures) seront maintenues. En cas d'impossibilité 

justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 
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1.2 Règles pour la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŜƴŘǳƛǘŜ ƻǳ 

partiellement enduite 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

bâtiment. Les interventions sur les structures ne devront pas créer ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux inadaptés.  

 

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á {ŜǳƭŜǎ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ la petite tuile plate de terre cuite de ton patiné brun-

rouge sont autorisées.  

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Seuls les châssis de toit, non visibles depuis les espaces publics majeurs seront autorisés 

(sauf raison exceptionnelle de sécurité, les systèmes de désenfumage devant être intégrés 

dans la couverture). En nombre réduit, ils seront en acier et de type tabatière, de 

proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec une taille maximum de 1m². Ils seront 

encastrés dans le pan de couverture, sur une seule rangée et de mêmes dimensions. Ils 

ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ 

ouvertures ou des trumeaux* de l'étage inférieur si la façade est composée avec une 

symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 

dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 

ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 

ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

symétrie, il pourra être demandé le maintien de la symétrie (soit interdiction de 

percement, soit deux percements identiques respectant la symétrie). 

Cheminées 

Á [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

ƧǳƎŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

Á Toute nouveƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Le cas des cheminées tubulaires : 

Á 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Elles sont peintes de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ maintenues. 
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Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Capteurs solaires :  

Á Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ǇŜǊœǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

points de vue et ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Á Les ardoises photovoltaïques seront privilégiées. A défaut les cadres métalliques et les 

châssis des capteurs solaires seront regroupés et de teinte sombre et mate, avec un 

traitement antireflet et disposés dans le plan de la toiture.  

Á Les capteurs thermiques invisibles sous forme de film ou de plaque métallique disposés 

ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Interdictions : 

Á Les volets roulants. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ toute matière plastique ou composite y compris pour la gestion des 

eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Ǉƭŀǎtiques sur les cheminées. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ όƘŀǊǇŜύ ƻǳ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 

devant arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 

semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5 ou NHL2), plus perspirant* que 

les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

(déduction en fonction du rapport entre les ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΣ ƛƭ 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á La Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 

homogène et fin. 

Teinte des enduits  

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ rapprochera de 

celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

COTEAU DE LOIRE ς Habitat rural simple 



BE-AUA/ GAMMA ENVIRONNEMENT/ ATELIER ATLANTE 74 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

Les vérandas 
Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 

(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 

devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 

Á [Ŝ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 

hormis restitution de disposition antérieure avérée.  

Á {ǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

la création de nouveaux pŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 

dessin, section, et matériau. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇŜƛƴǘΦ 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant des 

peintures en utilisant une peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes 

naturelles ocres. 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀns le respect du 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

Isolation de la menuiserie 

Á Avant toute solution destructrice devront être étudiées les solutions suivantes : 

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 
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¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ancienne, et ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ en bois plein ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et les autres 

menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents existants. 

Á Les volets roulants. 

Á Tout ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ  

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures) seront maintenues. En cas d'impossibilité 

justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

2 - 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǎƛƳǇƭŜ 

Á Si le volume est modeste, privilégier une extension en continuité du gabarit existant avec 

la même ligne de faîtage. 

Á Préserver dans toute intervention, la simplicité des ouvertures, matériaux et volumes pour 

maintenir les caractéristiques identitaires patrimoniales du bâtiment. 

Á Pour les extensions, la pente de toit devra être conforme à celle du bâtiment principal. 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΣ ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜǎ 

de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe.  
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A-2 BD ς Belle demeure, aristocratique ou bourgeoise 

1 ς Règles pour la restauration des belles demeures 

1.1    Règles pour la restauration des belles demeures en tuffeau ou partiellement en 

tuffeau 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á La toiture sera traitée en ardoise fine naturelle. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Les nouvelles ouvertures de toit doivent respecter la composition architecturale de la 
façade, en tenant compte des caractéristiques des combles) et le vocabulaire architectural 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜΦ 

Á Sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, seuls les châssis de toit, non visibles 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ όǎŀǳŦ Ǌŀƛǎƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ 
systèmes de désenfumage devant être intégrés dans la couverture). En nombre réduit, ils 
seront en acier et de type tabatière, de proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec 
une taille maximum de 1m². Ils seront encastrés dans le pan de couverture, sur une seule 
rangée et de mêmes dimensions. Ils seront positionnés dans le premier tiers en partie 
basse de la couǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄϝ ŘŜ ƭϥŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎƛ 
la façade est composée avec une symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 
dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 
souches de cheminée, châssis préexistants, etc.) 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ pourront être autorisées. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 
correspondant à ceux présents sur des bâtiments exceptionnels ou remarquables 
similaires. 

Décors 

Á Tout épi de faîtage et décors de faîtage ou de rive sera maintenu et restauré. 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
traditionnelle en enduit ou en brique. 
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Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
corresponŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 
toiture. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ fera au droit des murs mitoyens à 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 
partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 
le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 
posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires.  

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront laissées 
apparentes.  

Á [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Á Les parties de façade traitées en damier tuffeau et brique sont à préserver et restaurer. 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 
est prescrite. 

Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre 
et altère le caractère des modénatures. 

Á {ƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ 
ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie avec 
ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ 
ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƭƻŎΦ 

COTEAU DE LOIRE ς Belle demeure, aristocratique ou bourgeoise 



BE-AUA/ GAMMA ENVIRONNEMENT/ ATELIER ATLANTE 78 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 
chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de 
finition équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 
uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il doit rŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜƴŎǊŀǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ 
et brossage doux à la brosse de chiendent. 

Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille sont traitées à joints vifs : la conservation des joints 
en bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin 
et non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 
chaux (CL5 ouNHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Les marquises  
Á [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ 
ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭŞƎŝǊŜΣ ŘŜ 
ǇǊƻŦƛƭŞǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛǘǊŞŜΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

Les ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ŝƴ ŘŀƭƭŜǎ 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜǎ 
verticaux. 

Les vérandas 
Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 
ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 
(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 
devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs Υ ōǊƻǎǎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧύ. 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 
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PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 
sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition 
antérieure avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 
rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴenuiseries des fenêtres en bois, en 
dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant des 
peintures en utilisant une peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes 
naturelles ocres. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 
les autres fenêtres, elles seront avec une traverse intermédiaire. Elles seront plus hautes 
que larges. 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭe respect du 
ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double vitrage. 

Isolation de la menuiserie  

Á hƴ ǇŜǳǘ ŞǘǳŘƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ permet, si celui-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 
bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 
être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ. 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  
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Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et des 
autres menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents existants. 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les gardes corps des fenêtres et balcons seront maintenus dans leurs dessins et restaurés. 
Il existe des garde-ŎƻǊǇǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 
d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments 
anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 
rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

1.2. Règles pour la restauration des belles demeures en maçonnerie enduite ou 

partiellement enduite 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

bâtiment. Les ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux inadaptés.  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘκƻǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜƭƻƴ 
la ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ naturelle. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Seuls les châssis de toit, non visibles depuis les espaces publics majeurs seront autorisés 
(sauf raison exceptionnelle de sécurité, les systèmes de désenfumage devant être intégrés 
dans la couverture). En nombre réduit, ils seront en acier et de type tabatière, de 
proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec une taille maximum de 1m². Ils seront 
encastrés dans le pan de couverture, sur une seule rangée et de mêmes dimensions. Ils 
seront positionnés dans le premier tiers en partie bŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ 
ouvertures ou des trumeaux* de l'étage inférieur si la façade est composée avec une 
symétrie ou un rythme régulier. 
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Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 
dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 
ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
symétrie, il pourra être demandé le maintien de la symétrie (soit interdiction de 
percement, soit deux percements identiques respectant la symétrie). 

Cheminées 

Á [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ 
seraient jugéŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 
toiture. 

Le cas des cheminées tubulaires : 

Á 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Elles sont peintes de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á Le ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 
partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛale ouvragées seront maintenues. 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 
le même matériau. 

Capteurs solaires  

Á Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ architecturalΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ sont 
non perçus depuis les espaces publics et les différents points de vue et perceptions, sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Á Les ardoises photovoltaïques seront privilégiées. A défaut les cadres métalliques et les 
châssis des capteurs solaires seront regroupés et de teinte sombre et mate, avec un 
traitement antireflet et disposés dans le plan de la toiture.  

Á Les capteurs thermiques invisibles sous forme de film ou de plaque métallique disposés 
ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōâtiments. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 
posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires inox. 
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Á Les ardoises synthétiques. 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 
encadrant les baies ou en renfort de maçonnerie (harpe) ou ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 
devant arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 
semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5 ou NHL2), plus perspirant* 
que les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 
όŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΣ ƛƭ 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 
naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 

Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 
homogène et fin. 

Les décors polychromes 

Á Les éléments de décoration de façades, notamment brique sont restaurés et mis en valeur 
όǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΣ ƳƻǳƭŀƎŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎΣ ŦǊƛǎŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ǾŜǊƴƛǎǎŞŜΧύΦ 

Teinte des enduits  

Á Des couleurs particulières pourront être autorisées sur les bâtiments exceptionnels. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ 
de celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

Á Lorsque le matériau de décors est de teinte plus soutenue la tonalitŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 
rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 
l'adjonction de pigments naturels. 

Les marquises  
Á Les ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ 
ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 
lΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭŞƎŝǊŜΣ ŘŜ 
ǇǊƻŦƛƭŞǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛǘǊŞŜΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

Les perrons 

Á [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ restaurés ou refaits en dalles 
calcaires. Les rampes en fer forgé encore en place sont à préserver. En cas de 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á En cas de création de ǊŀƳǇŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ 
barreaudages verticaux. 
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Les vérandas 
Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 
ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 
(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 
devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Á Les traverses de la toƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 

Á Le creusement danǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

 

PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 
sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition 
antérieure avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 
rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴenuiseries des fenêtres en bois, en 
dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant des 
peintures en utilisant une peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes 
naturelles ocres. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 
ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double-vitrage. 
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Isolation de la menuiserie 

Á Avant toute solution destructrice devront être étudiées les solutions suivantes : 

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 
bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 
être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Il est ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ře planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents existants 

Á Les volets roulants 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ  

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Les garde-corps et balcons 

Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŦƻǊƳŜΣ ŘŜǎǎƛƴΧύΦ 

Á Dans le cas de réinstallation de garde-corps disparus, ceux-ci reprendront la mise en 
ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ dessin approchant 
de forme simple. 

Á La question de création de garde-corps :  unité de traitement sur la façade, forme simple, 
déclinaison de même dessin avec simplification en montant les étages. Ils seront en 
ferronnerie ou en fonte peintes.  

 

 

COTEAU DE LOIRE ς Belle demeure, aristocratique ou bourgeoise 



BE-AUA/ GAMMA ENVIRONNEMENT/ ATELIER ATLANTE 85 

Les ferronneries des portes 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 
d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments 
anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 
rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

2 - Extension des belles demeures 

Á !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ bâtiments exceptionnels. 

IMPLANTATION 

Á Aucune extension, y compris véranda ne devra venir en avant ou en prolongement de la 
façade principale vers la rue. 

GABARIT 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ 
les hiérarchies de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents 
ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse ».  

ASPECT 

Á Les extŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ όǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 
bâtiment et de son environnement) avec les bâtiments principaux, les extensions 
ŘΩŞŎǊƛture contemporaine seront autorisées si elles sont respectueuses du bâtiment 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎipal en termes de matériaux et pente de toit 

Á Les toitures terrasses sont interdites. 

Á La couverture sera traitée en ardoise ou en zinc dans le cas dΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
contemporaine. 

Á Les percements devront présenter un rythme cohérent avec le bâtiment principal en 
proportion et en implantation. 

¶ La façade sera traitée en moellon enduit, dont la finition sera lissée, brossée ou 

talochée fin et présentera un aspect homogène et fin, ou en tuffeau. 

Á [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ 
cohérence typologique avec le bâtiment principal et pourront être métalliques ou en 
aluminium mat teinté de profilé chanfreiné fin et de forme arrondie.  

Á Le bois peint reprenant les profils anciens restants toutefois la solution la meilleure.  
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A-3 HT ς Habitat hors cave en secteur troglodytique 

1 ς Règles pour la restauration des habitats hors cave 

1.1 Règles pour la restauration des habitats hors caves en tuffeau ou partiellement 

en tuffeau 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻire 

du bâtiment. Les interventions sur les structures ne devront pas créer de pathologies avec 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎΦ  

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á La toiture sera traitée en ardoise fine naturelle. 

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Les nouvelles ouvertures de toit doivent respecter la composition architecturale de la 
façade, en tenant compte des caractéristiques des combles) et le vocabulaire architectural 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜΦ 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public seront autorisés (sauf raison exceptionnelle de sécurité, les systèmes de 
désenfumage devant être intégrés dans la couverture). En nombre réduit, ils seront en 
acier et de type tabatière, de proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec une taille 
maximum de 1m². Ils seront encastrés dans le pan de couverture, sur une seule rangée et 
de mêmes dimensions. Ils seront positionnés dans le premier tiers en partie basse de la 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄϝ ŘŜ ƭϥŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎƛ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
est composée avec une symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 
dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜnts formant superstructure (lucarnes, 
souches de cheminée, châssis préexistants, etc.) 

Á {ǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǊŜǇǊŜndre la même 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 
correspondant à ceux présents sur des bâtiments exceptionnels ou remarquables 
similaires. 

Décors 

Á Tout épi de faîtage et décors de faîtage ou de rive sera maintenu et restauré. 

Cheminées 

Á Il est demandé la préservation des cheminées traditionnelles avec le traitement originel. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
traditionnelle en enduit ou en brique. 
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Á ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 

la couverture actuelle et un rapport harmonieux avec les cheminées déjà présentes sur la 

toiture. 

Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀssif. 

Accessoires de couvertures 

Á [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á Les capteurs solaires. 

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á Les ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires.  

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Les soubassements en pierre dure seront maintenus et entretenus. 

Á Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée seront laissées 

apparentes.  

Á [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴ ŜƴŘǳƛǘǎ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Á Les parties de façade traitées en damier tuffeau et brique sont à préserver et restaurer. 

Á La conservation, restauration et restitution de tous les éléments de structure ou de décor 

est prescrite. 

Á De façon générale et hormis nécessité absolue, on évitera la retaille qui affaiblit la pierre 

et altère le caractère des modénatures. 
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Á {ƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ 

ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŀōƞƳŞŜǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ 

pieǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ у Ł мн ŎƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƭƻŎΦ 

Á Les ragréages, devant rester ponctuels, seront réalisés à l'aide d'un mélange de sable, 

chaux aérienne et de poudre de tuffeau. La surface neuve recevra un traitement de 

finition équivalent à l'existant.  

Á La pierre pourra recevoir un badigeon léger au lait de chaux destinée à la protéger ou à 

uniformiser l'ensemble.  

Nettoyage : Il Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳŜ η ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Á ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜƴŎǊŀǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǘǘƻȅŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ 

et brossage doux à la brosse de chiendent. 

Rejointoiement 

Á Les maçonneries en pierre de taille sont traitées à joints vifs : la conservation des joints 

en bon état est prescrite. Ceux en mauvais état seront dégarnis soigneusement au burin 

et non à la pointe électrique, afin de ne pas trop les élargir puis rejointoyés au mortier de 

chaux (CL5 ou NHL2). La tonalité du sable choisi sera proche de celle de la pierre.  

Á Les maçonneries enduites à pierre vue seront traitées à joints seront beurrés, ni en creux, 

ni en saillie, ils seront lissés à la ǘǊǳŜƭƭŜ ƻǳ Ŧƛƴƛǎ Ł ƭΩŞǇƻƴƎŜΦ 

Les marquises  

Á [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ǎŜǊŀ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ ƭŞƎŝǊŜΣ ŘŜ 

ǇǊƻŦƛƭŞǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛǘǊŞŜΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

Les vérandas 

Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 

(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 

devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions 

Á Le recouvrement des façades ou parties en pierre appareillée. 

Á Le rejointoiement au ciment. 

Á Les produits hydrofuges. 

Á Tous les procédés abrasifs Υ ōǊƻǎǎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΧύ. 

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration. 
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PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 

sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition 

antérieure avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des menuiseries des fenêtres en bois, en 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant des 

peintures en utilisant une peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes 

naturelles ocres. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Les fenêtres de petites tailles pourront être traitées avec des vitrages sans partition. Pour 

les autres fenêtres, elles seront avec une traverse intermédiaire. Elles seront plus hautes 

que larges. 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á Les petits bois doivent être saillaƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double-vitrage. 

Isolation de la menuiserie  

Á On peut étudier, sur les bâtiments remarquables, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci ne le permet pas, 

une autre solution devra être envisagée. 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Il est demandé la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 
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Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ de planches verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et des 

autres menuiseries. 

Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Portes charretières 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

traditionnelle à deux battants en bois avec lames verticales larges ou à panneaux, ou 

ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǊŞŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Á Les portes charretières devront être peintes. 

Á Le positionnement de la porte charretière se fera en feuillures dans le cas où celles-ci sont 

présentes sur le bâti existant. 

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents existants. 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ 

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Á Les gardes corps des fenêtres et balcons seront maintenus dans leurs dessins et restaurés. 

Il existe des garde-ŎƻǊǇǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘentique. 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments 

anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 
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1.2 Règles pour la restauration des habitats hors caves en maçonnerie enduite ou 

partiellement enduite 

Tous les choix ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux inadaptés.  

 

COUVERTURE 

Prescriptions : 

Matériaux 

Á [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Á {ŜǳƭŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ŦƛƴŜ naturelle est autorisée.  

Percements 

Á Les lucarnes et châssis anciens de type tabatière seront conservés et restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : même matériaux, proportions et décors. 

Á Seuls les châssis de toit, non visibles depuis les espaces publics majeurs seront autorisés 

(sauf raison exceptionnelle de sécurité, les systèmes de désenfumage devant être intégrés 

dans la couverture). En nombre réduit, ils seront en acier et de type tabatière, de 

proportion plus haute que large (1/3 - 2/3) avec une taille maximum de 1m². Ils seront 

encastrés dans le pan de couverture, sur une seule rangée et de mêmes dimensions. Ils 

seront positionnés dans le premier tiers en ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ 

ouvertures ou des trumeaux* de l'étage inférieur si la façade est composée avec une 

symétrie ou un rythme régulier. 

Á Leur positionnement sur le versant de toiture, leur dimensionnement et leur nombre sont 

dépendants des caractéristiques du rampant de toiture concerné, de sa géométrie, de sa 

ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ǎŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ 

ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

symétrie, il pourra être demandé le maintien de la symétrie (soit interdiction de 

percement, soit deux percements identiques respectant la symétrie). 

Cheminées 

Á [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ 

seraient jugées de ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

traditionnelle en pierre ou en ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŀǎǎƛŦΦ 

Le cas des cheminées tubulaires : 

Á 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Á Elles sont peintes de teinte sombre et mate. 

Accessoires de couvertures 

Á Le ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǊŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 

partie de la composition de la façade. 
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Á ¢ƻǳǘŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛale ouvragées seront maintenues. 

Á Les accessoires de couvertures en zinc naturel ou patiné seront maintenus et refaits avec 

le même matériau. 

Capteurs solaires  

Á Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ sont 

non perçus depuis les espaces publics et les différents points de vue et perceptions et sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Á Les ardoises photovoltaïques seront privilégiées. A défaut les cadres métalliques et les 

châssis des capteurs solaires seront regroupés et de teinte sombre et mate, avec un 

traitement antireflet et disposés dans le plan de la toiture.  

Á Les capteurs thermiques invisibles sous forme de film ou de plaque métallique disposés 

ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ bâtiments. 

Interdictions : 

Á Les volets roulants.  

Á [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales. 

Á Les gouttières sur les lucarnes. 

Á Les gouttières pendantes lors de la présence de corniche moulurée en pierre. Elles seront 

posées sur la corniche. 

Á [Ŝǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΦ 

Á Les cheminées tubulaires inox. 

Á Les ardoises synthétiques. 

 

FACADE 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Prescriptions : 

Á Toute intervention devra respecter les appareillages de pierre de taille ou de brique 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ όƘŀǊǇŜύ ƻǳ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ƳƻǳƭǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 

devant arriver au nu de la pierre, sans surépaisseur, dessinant des contours réguliers. 

Á Pour la restauration des briques on remplacera les briques détériorées par des produits 

semblables, les joints étant repris au mortier de chaux (CL5ou NHL2), plus perspirant* que 

les briques afin de favoriser les échanges hygrométriques. 

Á Il est demandé la préservation des enduits anciens chaque fois que cela est possible. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ Ł ǇƛŜǊǊŜ ǾǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

όŘŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΣ ƛƭ 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǊŜŦŀƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La restauration et la réalisation des enduits de façade se feront au mortier de chaux 

naturelle (CL5 ou NHL2), en utilisant des sables tamisés fins et teintés. 
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Á [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜǊŀ ƭƛǎǎŞŜΣ ōǊƻǎǎŞŜ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞŜ Ŧƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ 

homogène et fin. 

Les décors polychromes 

Á Les éléments de décoration de façades, notamment brique sont restaurés et mis en valeur 

όǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΣ ƳƻǳƭŀƎŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎΣ ŦǊƛǎŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ǾŜǊƴƛǎǎŞŜΧύΦ 

Teinte des enduits  

Á Des couleurs particulières pourront être autorisées sur les bâtiments exceptionnels. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŎƭŀƛǊŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ 

de celle-ci en étant légèrement plus foncée. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ƭŀ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎŜ 

rapprochera de celle-ci en étant légèrement plus claire afin de maintenir un contraste. 

Á La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 

l'adjonction de pigments naturels. 

Les marquises  

Á Les marquises existantes en ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á Aucune nouvelle création de marquise ne sera autorisée sur les façades perçues depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ cas de création possible, la marquise sera métallique, légère, de 

ǇǊƻŦƛƭŞǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛǘǊŞŜΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

Les vérandas 

Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 

ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

Á [Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 

(acier, fonte, aluminium) avec des profils fins, de coloris sombre et mat. Le bandeau ne 

devra pas être masqué.  

Á [ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ  

Interdictions : 

Á Les enduits ciment. 

Á Le sablage de la maçonnerie et des éléments de décors.  

Á Les placages de pierres appareillées, hors restauration (pierre de taille). 

Á [Ŝ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

maçonnerie non prévus pour être apparents. 

Á Les baguettes plastiques sur les angles. 

Á Les cheminées tubulaires inox. 
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PERCEMENTS DE LA FACADE ET MENUISERIES 

Prescriptions : 

Percements 

Á Tout nouveau percement en façade principale ou visible du domaine public est interdit 

sur les bâtiments exceptionnels et remarquables, hormis restitution de disposition 

antérieure avérée.  

Á Sur les parties non visibles du domaine public, la transformation dΨƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

rapport équilibré aux percements existants (proportion, matériaux).  

Menuiseries des fenêtres 

Á Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴenuiseries des fenêtres en bois, en 

dessin, section, et matériau. 

Á La restauration se fera selon les traces anciennes de couleurs ou à défaut en utilisant des 

peintures en utilisant une peinture naturelle à base d'huile de lin et de terres colorantes 

naturelles ocres. 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŀŘŀǇǘŞe, le retour au bois est obligatoire sur les bâtiments 

exceptionnels, ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

Á Il est demandé la conservation ou la restitution des contrevents et persiennes si cela 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 

Á [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Une intercalaire sombre sera positionnée en cas de double vitrage. 

Isolation de la menuiserie 

Á Avant toute solution destructrice devront être étudiées les solutions suivantes : 

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 

¶ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řǳ ǎǳǊǾƛǘǊŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ. 

¶ de remplacer les verres par un vitrage performant sur les châssis anciens bois ou 

métalliques. 

Á tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Á Maintenir les volets intérieurs, persiennes et contrevents en place et en bon état sur les 

bâtiments existants. Des systèmes de mécanisation des volets battants existants pourront 

être mis en place. 

tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

Á Il est demandé la préǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Á En cas de remplacement, la porte sera traitée : 

¶ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘes verticales jointives. 

¶ en bois avec des portes à panneaux, ou avec une allège et la partie supérieure vitrée.  

Á Les portes ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ et des 

autres menuiseries. 
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Á La nouvelle porte devra suivre la forme et la géométrie de la baie maçonnée.  

Interdictions : 

Á La modification des partitions originelles des vitrages des menuiseries. 

Á La disparition des contrevents existants. 

Á Les volets roulants. 

Á ¢ƻǳǘ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΦ  

 

ELEMENTS DE FERRONNERIE  

Prescriptions : 

Les garde-corps et balcons 

Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŦƻǊƳŜΣ ŘŜǎǎƛƴΧύΦ 

Á Dans le cas de réinstallation de garde-corps disparus, ceux-ci reprendront la mise en 

ǆǳǾǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ 

de forme simple. 

Á La question de création de garde-corps :  unité de traitement sur la façade, forme simple, 

déclinaison de même dessin avec simplification en montant les étages. Ils seront en 

ferronnerie ou en fonte peintes. 

Les ferronneries des portes 

Á Les ferronneries en fer forgé (heurtoirs, serrures, garde-corps) seront maintenues. En cas 

d'impossibilité justifiée, elles seront remplacées par la reproduction des éléments 

anciens. 

Á Le choix de la teinte sera effectué dans une gamme de couleurs sombre mates : gris, vert, 

rouge très sombre, brun ; ou un gris moyen ou un vert moyen. 

 

2 - Extension des habitats hors caves 

IMPLANTATION 

Á Aucune extension, y compris véranda ne devra venir en avant ou en prolongement de la 

ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ ǾŜƴƛǊ ŦŜǊƳŜǊ ƭŀ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎŀǾŜΦ 

GABARIT 

Á 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ 

les hiérarchies de volumes entre bâtiment principal, extension et annexe. Les différents 

ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ masse ».  

ASPECT 

Á Les extŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ όǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 

bâtiment et de son environnement) avec les bâtiments principaux, les extensions 

ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Ŏƻƴtemporaine seront autorisées si elles sont respectueuses du bâtiment 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ matériaux et de pente de toit 

Á Les toitures terrasses sont interdites. 
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